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Liste des abréviations 

Sigle Signification 
ADC     Association de Développement Cantonal 
AEP Adduction d’Eau Potable 
AG Assemblée Générale 
AGR Activités Génératrices de Revenus 
ANADER  Agence Nationale pour le Développement Rural 
APE Association des Parents d’Elèves 
ATPDI Association Tchadienne pour le Développement Intégré  
AUE  Association des Usagers de l’Eau 
PUI Première Urgence International 
BCI  Bureau Consult International 
CARE Cooperative for Assistance and Relief Everywhere 
CCD Comité Cantonal de Développement 
CDA  Comité Départemental d’Action 
CEG Collège d’Enseignement Général 
CES/DRS  Conservation des Eaux et des Sols/Défense et Restauration des Sols  
CGPE  Comité de Gestion des Points d’Eau 
CLA Comité Local d’Action 
COSAN/COGES Comité de Gestion de Centre de Santé 
CPA  Comité Provincial d’Action 
CPN Consultation Prénatale 
CRPDL Comité de Rédaction du Plan de Développement Local 
CT Commission Thématique 
CTD Collectivité Territoriale Décentralisée  
DPC  Diagnostic Participatif Cantonal 
F Fille 
G Garçon 
GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit  
HELP Tchad ONG Nationale 
IPEP Inspection Pédagogique de l’Enseignement Primaire 
ITK  Itinéraires Techniques des Cultures  
MAE  Mini Adduction d’Eau 
ml Mètre Linéaire 
ONG  Organisation Non Gouvernementale 
OVD Organisation Villageoise de Développement 

PADL/GRN  
Programme d’Appui au Développement Local/Gestion des Ressources 
Naturelles 

PAM  Programme Alimentaire Mondial  
PAT  Plan Annuel de Travail  
PDL   Plan de Développement Local 
PDR/WF Programme de Développement Rural/Wadi Fira 



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DU CANTON OUADI CHOCK 

 

7      

Sigle Signification 
PMH  Pompe à Motricité Humaine 

PRODABO 
Programme de Développement Rural Décentralisé d’Assoungha, Biltine, et 
Ouara 

PVERS Projet de Valorisation des Eaux des Ruissèlements  

REVANCHE 
Résilience et Adaptation aux Variabilités Climatiques pour une Sécurité 
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UE Union Européenne 
AME Association des Mères des Elèves 
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 
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I- Introduction 
Le concept de développement local s’annonce ainsi comme un processus dynamique 
dans lequel les acteurs locaux organisent et mobilisent leurs ressources locales pour 
mettent en œuvre des actions sur un espace donné en vue de l’amélioration de leurs 
conditions de vie. Le PDL est l’émanation de la population elle-même, car il est axé 
sur l’approche participative touchant toutes les catégories socio-professionnelles et 
prenantes en compte tous les secteurs de développement. Le  plan  de  
développement  local  est  un  guide  d’orientation  des  actions,  car  tous  les  projets  
et programmes pourront se servir de ce plan pour la mise en œuvre de leurs activités. 
L’approche participative dans la gestion des affaires locales constitue en effet un des 
maillons essentiels pour assurer l’amélioration des conditions de vie des citoyens et 
une réponse adéquate à leurs besoins. A cet effet les communautés à la base avec 
l’appui technique et financier des partenaires, des services techniques et autres 
acteurs de la société civile constituent à la fois les décideurs et les acteurs de leur 
développement.   

L’actualisation du PDL du canton Ouadi Chock a été réalisée avec l’implication de 
toutes les parties prenantes et la participation active des autorités administratives, 
locales et des services déconcentrés de l’Etat. Les leçons tirées du bilan de la mise en 
œuvre du dernier PDL ont été prises en compte afin de parvenir à une identification 
réaliste des projets. Pour l’accompagner dans ce processus, la population du canton, 
à travers le chef de canton, a demandé au PASAP/WaFO, à travers le consortium 
BCI/ALTAKHADOUM d’appuyer l’actualisation son PDL afin de prendre en compte 
les nouvelles problématiques. 

Ce plan révisé est le fruit de plusieurs réunions et assemblées générales de 
concertation villageoises et inter- villageoises pour pouvoir planifier, exécuter et 
évaluer leurs plans d’actions sur la base d’une bonne identification de leurs atouts 
/potentialités et contraintes. 

II- Contexte général d’actualisation du PDL 
Depuis la conférence nationale souveraine de 1993, le Tchad a inscrit la 
décentralisation dans sa politique de développement comme outil de 
responsabilisation des communautés locales et de promotion de leur bien-être. Le 
processus de la décentralisation a connu un tournant historique car, cette volonté 
affirmée de l’État, s’est traduite par l’adoption de la constitution de Mars 1996 révisée 
par la loi constitutionnelle N°008/PR/2005 du15 juillet 2005 en son Titre XII consacré 
aux collectivités territoriales décentralisées. Aux termes de cette Constitution il est 
institué quatre niveaux des CTD qui sont les régions, les Départements, les communes 
et les communautés rurales. 
 
Avec le concours de nombreux partenaires au développement qui appuient le pays, 
plusieurs projets et programmes de développement sont mis en œuvre pour 
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accompagner ce processus de décentralisation. C’est ainsi que la coopération 
Allemande à travers son Programme d’Appui au Développement rural dans les régions 
du Biltine et Ouaddaï (PRODABO) a accompagné le processus de planification du 
développement local a élaboré en 2008 le premier PDL du canton Khachimal-Wadi. 
Pour consolider cet acquis le PADL/GRN a révisé en 2014. Au cours de cette 2ème 
révision, les résultats obtenus ont été jugés globalement peu satisfaisants. C’est ainsi 
que l’union européen à travers son programme sécurité alimentaire et nutritionnel 
(SAN 11ème FED) a donné un appui technique et financier pour la mise en place des 
structures et outils de développement en vue de réduire la pauvreté et améliorer les 
conditions de vie de la population. 

III- Méthodologie et démarches d’actualisation  
L’actualisation de PDL du canton Ouadi Chok est faite selon l’approche participative 
inspirée du Guide harmonisé d’élaboration du PDL adopté par le gouvernement en 
2013. Elle est composée de 5 phases et 20 étapes dont les principales sont résumées 
ci – après :  

 Prise de contact avec les autorités administratives et traditionnelles locales. Elle 
a consisté à informer les autorités, la population du canton et les organisations 
de base sur l’objectif, les avantages et l’intérêt de se restructurer et d’actualisé 
leur PDL arrivé à échéance. Aussi, au cours de cette étape, les activités ainsi 
que les conditions d’appui du SAN ont été présentées à ces autorités. Cette 
étape a été réalisée le 17 aout 2020 respectivement au département et à la 
Sous-Préfecture d’Abougoudam rurale et au chef – lieu du canton. C’est 
également pendant cette étape qu’a été réalisé le diagnostic institutionnel avec 
quelques membres de l’ancienne structure qui a piloté le processus 
d’élaboration du 1er et 2ème PDL du canton. 
 

 Campagne d’information et de sensibilisation dans les villages du canton. Les 
membres de l’ancienne structure présents à la réunion de prise de contact avec 
le chef de canton ont sillonné tous les villages pour relayer l’information et 
sensibiliser les chefs de villages et les organisations de base villageoises pour 
le lancement du processus d’actualisation du PDL. C’est pendant cette 
campagne que furent mises en place des organisations villageoises de 
développement dont sont issus les délégués villageois qui vont représenter les 
villages aux différents ateliers cantonaux. Cette campagne a été réalisée du 06 
au 12 octobre 2020 dans tous les villages du canton. 
 

 Le processus d’actualisation du PDL est précédé par une réunion de 
concertation et d’auto-évaluation de la mise en œuvre de l’ancien PDL. 
Cette séance d’auto-évaluation de PDL du canton a été réalisée avec les 
membres de l’ADC pour voir le progrès réalisé dans la mise en œuvre du PDL 
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afin de mesurer leur dynamisme. Elle s’est tenue le 08 juin 2021 à 
Abougoudam. L’auto-évaluation s’est reposée sur les points suivantes : 
fonctionnement de l’ADC, les rôles de l’ADC dans la mise en œuvre du PDL, les 
fréquences des réunions des membres du bureau de l’ADC, les projets réalisés 
pendant la mise en œuvre du PDL et les bailleurs qui ont réalisés les projets, la 
mobilisation des ressources de l’ADC, les forces et faiblesses de l’ADC, les 
difficultés rencontrées et les perspectives de l’ADC. Les résultats de ces 
discussions sont restitués aux participants par les membres de l’ADC lors de 
l’AG de lancement processus de révision du PDL pour permettre à l’assemblée 
d’apprécier le progrès réalisé et les difficultés rencontrées dans la mise en 
œuvre du PDL. 
 

 Atelier cantonal de lancement du processus d’actualisation du PDL a été 
organisé le 15 juin 2021 à Hadjalidjé. Cet atelier a pour objectif la mise en 
place des différentes structures de pilotage notamment l’ADC et de leur 
opérationnalité en vue de la réussite du processus d’actualisation du PDL. Il vise 
également à rappeler les enjeux de la planification locale et le bien – fondé 
d’actualisation du PDL et marque le lancement officiel du processus. Les 
participants ont également fait le bilan de la mise en œuvre de leur ancien PDL 
ainsi du fonctionnement de l’ancienne structure qui a piloté le processus. A cet 
effet l’assemblée à procéder à l’élection des différents membres de l’ADC/CCD 
conformément aux critères préalablement définis ainsi l’examen et adoption du 
projet des statuts et du règlement intérieur. Lors de cet atelier, les animateurs 
locaux ont été identifiés, la mise en place d’un comité de rédaction composé de 
quatre (4) personnes dont une femme et cinq (5) groupes de villages 
(Hadjalidjé, Babalrahma, Marchout, Amhabilé et Abougoudam) ont été 
formés ainsi que l’établissement d’un calendrier du déroulement du processus 
d’actualisation a été élaboré. 
 

 Formation des animateurs locaux : En vue de renforcer les capacités des 
acteurs locaux, une session de formation sur le processus d’élaboration de PDL 
a été organisée du 13 au 14 juillet 2021 au village Hadjalidjé chef-lieu 
du canton, a regroupé les Animateurs locaux, les membres des ADC et CRPDL.  
L’objectif de cette formation est de : promouvoir les compétences locales en 
planification du développement, d’acquérir les techniques d’animation en 
planification pour assurer le diagnostic participatif du PDL en prenant en 
compte les aspects environnementaux et l’implication des femmes dans le 
processus d’actualisation de PDL.  
 

 Etude du milieu. L’étude du milieu a été réalisée par les animateurs du 
consortium en collaboration avec les animateurs locaux. Cette étape a été 
cumulée avec celle de la préparation de l’actualisation du diagnostic cantonal 
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qui consiste à synthétiser et analyser les fiches de collecte des données sur le 
canton. 

 Ce Diagnostic Participatif Cantonal par domaine a été d’abord réalisé au niveau 
des cinq (5) groupes de villages du 28 octobre 2021 au 16 novembre 2021 
dans les chefs-lieux des groupes des villages. Au total 175 personnes 
dont 150 hommes et 25 femmes y ont pris part. Les AG se sont déroulées 
respectivement le 28 octobre 2021 pour les groupes des villages de 
Hadjalidjé et Abougoudam (Matar), le 10 novembre 2021 pour les groupes 
des villages de Babalrahma, le 11 novembre 2021 pour les groupes des 
villages de Marchout et le 16 novembre 2021 pour les groupes des villages 
d’Amhabilé. 
 

 Ensuite un atelier de diagnostic participatif cantonal (DPC), c’est le deuxième 
atelier s’est tenu le 18 novembre 2021 au Hadjalidjé chef-lieu du canton 
en présence des services techniques déconcentrés de l’agriculture, de l’élevage, 
de l’environnement structuré autour du CDA de Ouara. Cette étape consiste à 
amener la population à identifier et analyser les problèmes majeurs, à prendre 
conscience des atouts et des potentialités, dont elles disposent afin de définir 
les axes prioritaires pour le développement de leur canton. Cet atelier 
également de cadre pour la réalisation du schéma d’aménagement du territoire 
et la mise en place des membres des commissions thématiques composées de 
quatre membres 
 

 Formation des animateurs en planification locale 2ème session. Cette étape a 
pour but principal de faire connaître aux animateurs locaux du canton et ceux 
du prestataire les étapes et les outils leur permettant d’accompagner le 
processus d’actualisation du PDL afin de s’en approprier le mieux. La formation 
s’est déroulée du 22 au 23 novembre 2021 au village Hadjalidjé. 20 
participants dont 04 femmes ont pris part à cette formation.  
 

 Travaux en Commissions thématiques (CT). C’est l’étape où les 7 commissions 
thématiques mises en place lors de l’atelier cantonal d’actualisation du 
diagnostic, ont réalisé des visites de terrain afin d’approfondir l’analyse des 
problèmes et des idées des projets en veillant à leur conformité avec les normes 
techniques et planifications existantes et en s’assurant de leur faisabilité 
technique et financière. Cette étape s’est déroulée du 25 au 31 novembre 
2021 à travers les différents villages du canton.  
 

 L’organisation d’un atelier cantonal de formulation et priorisation des projets 
dite phase de planification et d’adoption de l’ébauche du PDL actualisé a été 
réalisé. L’atelier s’est déroulé le 03 décembre 2021 au village Hadjalidjé. 
En conformité avec les normes techniques et les planifications existantes, les 
projets retenus de manière consensuelle lors de l’atelier de formulation des 
projets ont été priorisés lors de cet atelier qui marque la fin du processus 
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interne d’actualisation du PDL. Le contenu du PDL est adopté et sanctionné par 
un procès – verbal.  
 

 Rédaction de l’ébauche du PDL actualisé. Cette étape a été réalisée par les 
membres du CR/PDL appuyé par le prestataire de service du 15 décembre 
2021 au 20 janvier 2021 au village Hadjalidjé 
 

 Organisation de l’atelier de validation du PDL au niveau cantonal, tenu le, 23 
juin 2022 à Hadjalidjé et sanctionnée par un Procès - verbal.   

IV- Caractéristiques physique du canton 
4.1- Présentation géographique  
 

Situé à environ 18 ou 20 Km2 selon les axes, au sud de la ville d’Abéché. Le canton 
Ouadi Chock appartient à la sous-préfecture d’Abougoudam rural, Département 
d’Abougoudam qui vient d’être irriguée en département, Province d’Ouaddaï. Il est 
compris entre 13° et 14° de l’attitude Nord et entre 20° et 21° de longitudes Est. Sa 
superficie était estimée à 2 320 Km². 
Le canton Ouadi Chock est limité au Nord par les cantons Khachimal Wadi et 
Mondjobok, au Sud par le canton Massalat, à l’Ouest par le canton Guéri et le 

Département du Batha Est et à l’Est par le canton Ouadi Hamra et Marfa. Le chef-lieu 
actuel est le village Hadjalidjé.  

Figure 1 : Localisation du canton Ouadi Chok dans le département d’Abougoudam 
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4.2- Caractéristiques physiques 
4.2.1- Le Relief 
Le relief du canton Ouadi Chock est caractérisé par des massifs montagneux 
importants et des collines. On rencontre les montagnes importantes telles que : 
Abougoudam, situé à 5 Km au Nord de la ville Abougoudam reconnue sur le plan 
national. D’autre moins importantes sont Atim situé à 20 Km au sud d’Abougoudam 
localisée précisément au village Atim et d’autres comme : Damiré Al Hadjer, Kakara, 
Andinga, Hadjer Tarfana, Djemilé, Kamack, Hireine, Kadama, tous au sud du canton, 
portent les noms des villages qui les bordes. 

4.2.2- Le climat 
Le climat qui prévalait dans le canton est le sahélo- saharien caractérisé par une 
longue période de saison sèche (octobre - juin) et une saison pluvieuse (juillet - 
septembre). De novembre à mars souffle un vent sec « le harmattan » du secteur 
Nord-Est vers le Sud-Ouest qui dessèche considérablement la nature.  
De mai à septembre, souffle un vent humide la « mousson » du Sud-Ouest vers le 
Nord Est apportant des nuages chargées d’humidité. Les températures sont très 
élevées à partir de mars, avril voire mai, quelques fois dépassant le 45°C.  
Les pluies s’étendent sur une courte durée quelques fois très agressives causant ainsi 
d’importantes érosions du sol. Les températures sont très élevées à partir de mars, 
avril voire mai, quelques fois dépassant le 45°C. 
L’analyse des données sur dix (10) années entre 2010 et 2020 montre que le nombre 
moyen de jours pluvieux est de 43.2 jours (min=30, max=51 pour cette période) avec 
un cumul annuel moyen de 526.29 mm (min=387,5- max=656,5 pour cette période). 
L’année 2020 a enregistré 656,5 mm en 48 jours de pluies. Elle a été excédentaire de 
42,5% (196 mm) avec une augmentation de 10 jours de pluies par rapport à la 
moyenne des dix (10) précédentes années. Cette augmentation est très favorable pour 
un développement des cultures.  

 
Figure 3 : Données pluviométriques de la station d’Abéché (Source : ANADER 2020) 

4.3- Hydrographie 
Le réseau hydrographique est constitué des bassins versants, des mares et des 
Ouadis qui traversent le canton. Les principaux ouadis qui traversent le canton est : 
L’ouadi Bithea, reconnu sur le plan national à cause de son étendue et de sa 
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réputation en culture d’oignon. On y pratique des cultures maraîchères en saison 
sèche (Novembre Mars) 

Le ouadi Chock situé au Nord-est du canton près du village Gourouf d’autres ouadis 
secondaires de moindre importance traversent également le canton il s’agit de : Ouadi 
Chaou et le Ouadi Guelia 
Dans tous ces ouadis la nappe phréatique est presque superficielle généralement 
comprise entre (1,5- 4 mètres) selon les périodes. Cependant, les années 
d’abondances des pluies, certains ouadis débordent leur lit naturel, formant ainsi des 
zones d’inondations favorables à la culture maraîchère et à l’élevage. 
Le canton Ouadi Chock est aussi concerné par les bassins versants de Bas-Chock et 
de Toumbang/Marchoud ou la population a reçu un encadrement technique de l’Ex-
PAO (1999-2003) et du PRODABO. Les informations recueillies auprès de la population 
témoigne cet encadrement qui à l’époque avait permis à la population de ces bassins 
d’être organisées en groupements et associations puis ils ont été formés et appuyé 
dans l’aménagement de leur terroir par la réalisation des cordons pierreux /diguettes, 
la construction des magasins de stockage, la construction des foyers améliorés, la 
plantation des arbres et l’octroi des matériels agricoles (charrettes). 
L’insuffisance des ressources en eaux souterraines tout comme les difficultés 
techniques plus ou moins grandes de leur accessibilité, dépendent des formations 
géologiques du canton. Les études menées par le projet ALMY NADIF témoigne bien 
ce métamorphisme que dans certains villages du canton les réalisations des forages 
sont négatives et pourtant il y a des failles : c’est le cas des villages, Marchoud, Hadjar, 
Harazé, Afoul, Argoudi, Tardjam Hidjer, Ouled Moussa, Atourda, Kourdoufan, 
Batouma, Matar,… Mais il s’ajoute à cela un problème de teneur en eau (conductivité 
très élevée) dans certains villages du canton exemple à Argoudi, Afoul, Banatil et 
Marchoud… 
Les résidus des roches cristallines pourraient contenir un aquifère généralisé mais le 
phénomène d’érosion, les fortes pentes ainsi que la faible pluviométrie dans certaines 
zones du canton limitent l’importance de la nappe souterraine. Les mares du canton 
jouent également un rôle important dans l’alimentation en eau et en particulier dans 
l’abreuvement du bétail, bien qu’elles soient naturelles. Il arrive souvent un problème 
d’assèchement entraînant une diminution de leur importance et de leur permanence. 

4.4-Les ressources naturelles  
4.4.1- Sols 
Les sols fréquemment rencontrés sont de type sablonneux (terre de goz), sablo 
argileux et limono argileux. Les sols sablonneux (terre de goz) et sablo argileux qui 
sont rencontrés dans la majeur partie du canton sont favorables aux cultures pluviales 
telle que : le sorgho, l’arachide le niébé etc. 
Les sols limono argileux se trouvant autour des ouadis et bas-fonds généralement très 
fertiles, sont convoités pour les cultures maraîchères et celles de décrue. Les cultures 
maraîchères pratiquées dans ce type de sol sont : l’ail, l’oignon, la tomate, la 
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betterave, la pomme de terre, les pastèques et bien d’autres légumes notamment la 
laitue et le concombre. 
Au niveau des glacis l’infiltration des eaux de pluie et l’enracinement de la végétation 
sont limités à quelques profondeurs. Dans certaines localités comme Abougoudam et 
une partie Nord Abkhouta les sols (terres de goz) sont perméables, profonds, peu 
fertiles et faciles à travailler. Ils sont peu érosifs, mais sensibles au sapement des 
berges, en particulier dans les ouadis sableux où le régime torrentiel provoque des 
écoulements des berges verticales. L’érosion différentielle est fréquente à tel point, 
que la largeur du lit de plusieurs ouadis augmente et par endroit de quelques centaines 
de mètres. Ce phénomène de sapement se produit le plus souvent en période de crue 
exceptionnelle. Les sols sont souvent dénudés après les récoltes et sont exposés à 
l’érosion éolienne. Les sols arables ont diminué d’épaisseur autour de certains villages 
du fait du manque des mesures de protection adéquats. Les sous bassement 
géologiques sont presque uniquement formés de granite du socle précambrien, un 
ensemble métamorphique plissé, le granite du type cristallin domine la partie du Sud-
ouest du canton (Abkhouta et le long de Bithéa).  

4.4.2- Végétations et flores 
Le canton présente dans sa généralité peu de végétation constituée d’espèces d’arbres 
et arbustes repartis selon la topographie du terrain. Aux sommets des collines les 
espèces couramment rencontrées sont les suivantes : Acacias sp connu en arabe local 
sous le nom de Kitir ; Commiphora africana (Gafal) et les Boscia sénégalensis 
(Mikhete). 
Au niveau des plateaux (goz) on rencontre les Balanites (Hadjilidje) ; Bauhinia 
rufesences (Koulkoul) ; Zizyphus sp (Korno et Nabague) ; Albizzia chevalerie (Arat) ; 
Tamarindus indica (Ardep) ; Boscia sénégalensis (Mikhete) ; Calatropus procera 
(Ouchar) etc. 
Le couvert herbeux est moyen et est constitué des espèces annuelles telles que : le 
Panicumlatum connu en arabe sous le nom de Kerp; le Cramcram (Diressa), le 
Cencruche buflorus (Askanite), le Dactylonuim aegyptiacum (Absabé) etc. 
Selon le plan provincial, l’Ouaddaï et le Biltine vers l’an 2005, 40% de la surface totale 
du canton sont dénudées. 
Selon une étude MARP réalisé en 2003 sur quelques villages du canton par l’ex-PAO ; 
l’insuffisance de la végétation est dû à la pression de l’homme sur l’écosystème qui 
s’explique par les défrichements pour les nouveaux champs des cultures et la coupe 
des arbres pour la clôture des champs et concessions. 

4.4.3- La faune 
La faune est constituée de quelques petits animaux sauvages (lièvre, chacal, hérisson, 
gazelle à front roux, singes, tortues, hyènes, écureuil, lézard…). Les grands animaux 
sauvages tels que : éléphants, antilope, buffle, Autriche qui existaient autrefois dans 
le canton ont complètement disparu à cause de la chasse, coupe de bois pour le 
charbon et surtout à cause des sécheresses (selon la population et MARP 2003).La 
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famine de 1985 a causé le départ des antilopes, des autruches et des éléphants vers 
le sud. Les lions et les panthères ont fui les bruits des armes des événements de 1979.  

V- Milieu humaine 
5.1- Historique du canton 
Le canton Ouadi Chock jadis ancienne agglomération de quatre cantons à savoir le 
canton Enguina, le canton Kaoré, le canton Am-Habile et le canton Abougoudam est 
connu au niveau national à cause de sa spécificité (chef-lieu des plusieurs tribus 
nomades). Sa population était venue de l’Est du Tchad, de la Libye et du Soudan. 
L’unification du canton avec comme chef-lieu l’actuel Hadjalidjé est opéré vers 1920. 
Ainsi, les quatre cantons précités ont été fusionnés pour devenir le Canton Ouadi 
Chock. 
Tableau 1 : Liste de successions des chefs des cantons 
N° Nom des chefs des cantons Année de règne 

01 Haroun Yakhoub  ? 
02 Oumar Haroun Yakhoub 50 ans 
03 Mahamat Oumar Haroun Yakhoub 12 ans 
04 Oussama Mahamat Oumar Haroun Yakhoub De 2019 (en cours)  

 

5.2- Caractéristiques démographiques  

Actuellement le canton Ouadi Chock compte 45 790 personnes dont 18 603 hommes 
et 27 121 femmes réparties dans 12 117 ménages selon les informations recueillies 
auprès de la population. Le nombre d’enfants dont l’âge varie de 5 à 16 ans est de 
15 596 dont 6 869 garçons et 8 737 filles. La migration saisonnière est importante 
dans le canton. En effet, pendant la saison sèche les jeunes émigrent vers les grandes 
villes à la recherche d’emploi.   

Tableau 2 : Effectif de la population du canton 
N° Villages Nombre 

des 
ménages 

Nombre des populations Nombre d’enfants en âge 
scolaire de 5 à 15 ans 

Hommes Femmes Total Garçons Filles Total 
01 Abouhagar  250 200 350 550 90 85 175 
02 Adawaké  100 115 352 467 50 45 95 
03 Adjob  100 175 180 355 21 32 53 
04 Afoul 66 156 164 396 49 80 129 
05 Airé 97 62 97 159 38 51 89 
06 Aldjoubaya  145 189 283 472 74 66 140 
07 Alrimele  120 245 410 655 120 150 270 
08 Alryad  95 125 237 362 65 100 165 
09 Alwirdi  85 115 235 350 65 55 120 
10 Ambaram-Garadaye 100 95 150 245 30 50 80 
11 Amdoud Djikhénine  301 408 522 930 115 161 276 
12 Amhabilé  230 325 430 755 100 150 250 
13 Amhadjarai  103 87 103 190 65 89 154 
14 Amloubya  150 245 403 648 161 205 356 
15 Amouchar  97 105 179 284 85 65 150 
16 Amsatarna  145 165 285 450 70 40 110 
17 Amsayalla 100 115 125 240 30 35 65 
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18 Andiche  150 128 256 384 40 56 96 
19 Andjaraba  120 150 210 360 45 75 120 
20 Angato  170 200 340 540 125 175 300 
21 Ardamata 145 321 451 870 80 106 186 
22 Argoudi 138 384 478 861 90 130 220 
23 Arkeb  102 63 123 186 42 65 107 
24 Astarena  114 236 297 533 55 88 143 
25 Atim  82 150 180 230 90 85 175  
26 Babalrahama  120 253 376 629 63 96 159 
27 Badiné  136 326 711 1037 83 158 241 
28 Banatil 225 556 561 1117 120 163 283 
29 Batouma  134 76 180 256 97 115 212 
30 Birene  100 125 320 445 80 110 190 
31 Dabala  80 60 90 150 110 56 166 
32 Dawadé  150 371 464 835 95 125 220 
33 Diressa  210 385 448 823 100 145 245 
34 Djawami  160 536 705 1241 230 290 520 
35 Djimémizé  250 508 772 1280 118 136 254 
36 Djimezé  150 250 345 595 100 80 180 
37 Djour  95 170 150 320 34 52 86 
38 Djour  200 220 300 520 23 15 38 
39 Dougui Dabanga  53 43 53 96 106 107 213 
40 Facha  550 517 2000 2517 106 80 186 
41 Farik Haraye  86 80 120 200 40 45 85 
42 Garaday Abbasia  73 68 73 141 53 65 118 
43 Garaday Est  80 70 120 190 52 80 132 
44 Gnaro  100 250 325 575 38 72 110 
45 Gnifir 1 40 40 80 120 50 50 100 
46 Gourouf  35 28 35 63 10 15 25 
47 Gourouf  100 112 230 342 86 75 161 
48 Habile Fok  65 25 50 75 20 30 50 
49 Habile Kabine  150 100 150 250 50 70 120 
50 Hadjilidjé  270 850 970 1820 150 200 350 
51 Harazé  140 281 313 594 150 206 356 
52 Hibaila  97 135 230 365 45 60 105 
53 Hidjelidjé  34 110 160 270 20 30 50 
54 Hike Djakarane   120 205 345 550 85 35 120 
55 Hike Tama  150 214 375 589 75 95 170 
56 Hilé Fakhara  40 20 40 60 15 25 40 
57 Himaimé  87 269 319 588 63 93 156 
58 Idal Har  85 100 150 250 60 40 100 
59 Idal Laban  70 100 140 240 58 42 100 
60 Kandal  61 150 250 400 25 30 55 
61 Kaouré Walad Farha  242 283 451 734 244 317 561 
62 Kassa  40 40 70 110 50 40 90 
63 Keferek  200 200 300 500 100 110 210 
64 Khawara 192 443 503 950 79 110 189 
65 Khewewire 193 625 634 1158 89 137 226 
66 Khewewire Araday  97 150 175 325 50 60 110 
67 Korneye 180 200 250 450 80 100 180 
68 Kouk  96 135 189 324 40 60 100 
69 Kourdoufane 70 77 93 170 45 50 95 
70 Magrane 201 305 360 665 82 110 192 
71 Maguilbé  52 54 62 116 72 56 128 
72 Marchout 1 117 435 450 885 70 105 175 
73 Marchout 2 250 502 531 1033 148 174 322 
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74 Marchout 3 104 112 180 292 95 120 215 
75 Mardouf  20 46 50 96 60 80 140 
76 Matabano  30 27 50 77 10 10 20 
77 Matar  86 66 80 146 100 61 161 
78 Mitekié Alnahala  111 139 211 350 34 50 84 
79 Moudjiguine  285 311 425 736 100 150 250 
80 Nehedade  84 120 145 265 36 52 88 
81 Rouaba  109 250 300 550 91 209 300 
82 Sannour  295 350 645 995 130 200 330 
83 Takhacha 200 210 320 530 100 110 210 
84 Talhaye 99 100 145 245 45 60 105 
85 Tamra Sabour  102 202 242 444 46 53 99 
86 Tardjam  250 400 450 850 215 346 561 
87 Tardjam Algamra  194 170 280 450 120 150 270 
88 Tchitchi  45 37 50 87 33 16 49 
89 Waguif 40 30 50 80 20 35 55 
90 Walad-Farkha 50 55 100 155 30 60 90 
91 Wala-Djama 85 115 230 345 40 60 100 
92 Weré  35 70 90 160 20 20 40 
93 Widirni  180 205 315 520 45 95 140 
94 Woucha  35 97 103 200 46 79 125 
95 Walad Ouadi  50 50 52 102 15 20 35 
96 Magrane Kilek  100 110 140 250 47 70 117 
97 Magrane Khibeche 50 50 60 110 27 47 74 

Total 12 117 18 603 27 121 45 790 6 869 8 737 15 596 

5.3- Organisation social, politique et culturelle 
Le canton, il y a plusieurs ethnies : les Maba, les Arabes, les Mimi et les Assonghori. 
Les Maba majoritaires sont un peu partout dans le canton, ils sont secondés par les 
arabes semi nomades. L’organisation sociale est caractérisée par la chefferie 
traditionnelle qui est structurée comme suit : Le Sultan, le Chef de canton, le Chef de 
village, le Warnang et la Chouchié aux côtés desquelles quelques organisations 
modernes (Groupements et Associations) fonctionnent. Les autorités traditionnelles 
sont les garants des us et coutumes, la succession de la chefferie va de père en fils. La 
terre appartient aux chefs traditionnelles et c’est eux qui sont les responsables de la 
gestion des aspects fonciers. Hiérarchiquement les chefs de villages dépendent des chefs 
de cantons et les chefs de cantons à leur tour dépendent du Sultan. Notons qu’il y a le 
respect mutuel entre les petits et les grands, les hommes et les femmes, et les jeunes 
et les vieux. Sous le contrôle du chef de canton, le chef de village est chargé de :   

 Veiller au respect de l’ordre social, de la paix et de la quiétude dans le village  
 S’occuper de la collecte et la distribution de la taxe civique ;  
 Jouer le rôle d’interlocuteur entre la population, le chef de canton et 

l’administration ; 
 Régler les conflits et litiges entre les habitants ; 

A ce titre, il dispose de pouvoir de conciliation et rend compte au chef de canton, le 
chef de village est assistés par des notables et des dignitaires religieux ou Imams. 
L’imam de la mosquée a pour rôle de veiller à la préservation de la religion et 
d’organiser les enseignements du rite musulman. La religion pratiquée dans le canton 
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est l’islam. Le chef de village est aussi assisté d’un Warnang (représentant des jeunes) 
et d’une chouchié (responsable des femmes). Les femmes sont regroupées sous la 
présidence d’une femme âgée la «Chouchié» tout contact entre les femmes du village 
et l’extérieur (projet,…) doit passer par elle. Les hommes eux sont dirigé par le 
«Warnang» responsable de l’association des jeunes dont le rôle est d’organiser toutes 
les questions liées aux activités communautaires, à l’entraide et aux problèmes de 
défenses. Il travaille en étroite collaboration avec la Chouchié et le chef de village. Les 
jeux collectifs tels que le football et les activités culturelles sont moins développés 
dans le canton. 

5.4- Organisation moderne 
Les structures modernes sont représentées par 51 organisations paysannes à 
vocation agropastorale dont 07 mascu l ines , 08 féminines et 36 mixtes parmi 
lesquelles une Unions mixtes sont reconnues officiellement. (Cf. tableau en 
annexe). Toutes ses organisations ont été impulsées par l’intervention de différents 
projets et programmes ayant intervenu dans la zone tel que le PRODABO, AFRICARE, 
GTZ/PAO ainsi que le service de l’ONDR actuel ANADER. L’objectif de ses organisations 
est « le développement communautaire, la promotion de l’agriculture, de l’élevage et 
la protection de l’environnement » mais ses organisations manques cruellement des 
moyens et techniques de production et nécessite un appui conséquent pour leur 
épanouissement. Elles connaissent par ailleurs un problème de faible gouvernance 
interne. 

Avec le lancement du processus d’actualisation du PDL, d’autres structures ont vu le 
jour c’est le cas de l’Association de Développement du Canton Ouadi Chock (ADC) 
dont le bureau exécutif est l’organe chargé de conduire le processus de planification 
avec le CCD. Les attributions de l’ADC portent essentiellement sur la conduite du 
processus de planification locale, la rédaction du plan de développement local, la 
mobilisation des ressources locale, la recherche de financement des projets inscrits 
dans le PDL et la mise en œuvre du PDL. Avec la structuration proposée dans le 
nouveau guide harmonisé d’élaboration de PDL, le bureau exécutif est l’organe 
chargé de conduire le processus d’élaboration ou d’actualisation du PDL et dont le rôle 
est de :  

 Coordonner la planification locale ; 
 Appuyer les initiatives et projets issus du PDL ; 
 Suivre les actions prévues dans le plan de travail annuel (PTA) et le PDL ; 
 Appuyer la mobilisation des ressources locales ; 
 Rechercher les financements extérieurs ; 
 Gérer d’une manière transparente les financements pour l’animation du 

développement ; 
 Elaborer le budget pour l’engagement du canton ; 
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 Collecter et garder tous les documents élaborés pendant le processus d’élaboration 
ou d’actualisation du PDL   

 Organiser les ateliers cantonaux de planification ; 
 Coordonner les activités des commissions thématiques ; 
 Rédiger le plan de développement local ; 
 Présenter le PDL au CDA ;  
 Diffuser largement le PDL validé ; 
 Faire le bilan périodique de la mise en œuvre du PDL. 

 
L’ADC a pour objectif de : 

i) promouvoir une dynamique de développement local,  
ii) Faciliter la planification locale et d’évaluer le PDL ;  
iii) Soutenir les initiatives des organisations de base,  
iv) Favoriser une prise en charge progressive des actions par des collectivités 

organisées ;  
v) Assurer une amélioration des services publics de base et en fin ;  
vi) Créer les conditions permettant d’accroître le revenu monétaire des 

populations du canton à travers l’amélioration de la production agricole et la 
gestion rationnelle des ressources naturelles pour un développement 
durable. 

VI- Les infrastructures existantes  
Les infrastructures dans le canton Ouadi Chok sont caractérisées par des 
infrastructures socio-éducatives, socio sanitaires économiques, hydrauliques et 
pastorales.  

6.1- Infrastructures socio-éducatives 
Malgré les difficultés que rencontre le secteur de l’éducation dans son ensemble, le 
canton Ouadi Chock compte 46 établissements scolaires dont 32 fonctionnelles. Il 
s’agit de : 

- Douze (12) écoles publiques francophones ; 
- Quatre (4) écoles publiques arabophones ; 
- Douze (13) écoles communautaires francophones ; 
- Trois (3) écoles communautaires arabophones ; 

Sur le plan administratif, les établissements scolaires dépendent de l’inspection 
pédagogique de l’enseignement primaire d’Abougoudam. Les élèves des 
établissements de l’inspection pédagogique de l’enseignement primaire 
d’Abougoudam sont encadrés par des enseignants qualifiés et communautaires 
repartie comme suit : 

- 22 enseignants qualifiés ; 



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DU CANTON OUADI CHOCK 

 

21      

- 13 enseignants contractuels ; 
- 22 maîtres communautaires.  

A cela s’ajoute l’existence des écoles coraniques appelées communément messique et 
khalwa se trouve dans beaucoup des villages et ou par endroit du canton mais non 
reconnu officiellement. Quant aux logements des enseignants, la plus part se font 
loger le plus souvent chez le chef de village ou chez le président de l’association de 
parent d’élève (APE). 

Tableau 3 : infrastructures socio-éducatives 
N° Nom de 

village 
Type 

d’infrastructure 
Construit par 

quel partenaire 
Année de 

construction 
Etat de 

fonctionnement 
Type de 

construction 
Bon Mauvais 

01 Abougoudam Ecole  Public Francophone 1964 x  Dur 
02 Aboumahrebé Ecole  Com. Francophone 2009 x x Paille 
03 Addereyté Ecole  Public Arabophone 2007    
04 Adjob Ecole  Com. Francophone 2012 x x Paille 
05 Afoule Ecole  Com. Francophone 2009 x x Paille 
06 Albaharene Ecole  Com. Arabophone 2010    
07 Alkiram Ecole  Com. Francophone 2011 x x Paille 
08 Amgaram Ecole  Public Francophone 2004  x Paille 
09 Andjafara Ecole  Com. Arabophone 2010    
10 Argoudi Ecole  Public Francophone 2005 x  Dur 
11 Atourda Ecole  Com. Francophone   x Paille 
12 Ayéré Ecole  Public Arabophone 2005    
13 Badiné  Ecole  Public Francophone 1988 x  Dur 
14 Banatil Ecole  Public Francophone 1986 x  Dur 
15 Chamam Ecole  Public Francophone 2017  x Paille 
16 Fitgué Ecole  Public Francophone 2008  x Paille 
17 Folkote Ecole  Public Arabophone 2010    
18 Gourouf Ecole  Com. Francophone 2010 x x Paille 
19 Harazé Ecole  Public Francophone 2004 x  Dur 
20 Hilélé Ecole  Com. Francophone 2011 x x Paille 
21 Iredibaye Ecole  Public Francophone 2009  x Paille 
22 Kanoune Ecole  Com. Francophone 2010 x x Paille 
23 Karkara Ecole  Public Francophone 2009 x  Dur 
24 Kourdoufane Ecole  Public Francophone 2015 x  Dur 
25 Mandama Ecole  Com. Francophone 2010 x  Dur 
26 Matar Ecole  Com. Francophone 2011 x x Paille 
27 Rouaba Ecole  Public Arabophone 1998    
28 Salam-Alkhéria Ecole  Com. Arabophone 2011    
29 Sannour  Ecole  Public Francophone 2016 x  Dur 
30 Tinaye Ecole  Com. Francophone 2011 x x Paille 
31 Waguif Ecole  Com. Francophone 2010 x x Paille 
32 Wideyé Ecole  Com. Francophone 2011 x x Paille 

Sources : IPEP Abougoudam année scolaire 2021-2022 

Tableau 3 : infrastructures socio-éducatives (suite) 
N° Nom de village Type 

d’infrastructur
e 

Construit par 
quel 

partenaire 

Année de 
construction 

Etat de 
fonctionnement 

Type de 
construction 

Bon  Mauvais  
01 Abkhouta Ecole  Etat  2000 x  Dur 
02 Alawirgué Ecole  UNICEF 2015 x  Dur 
03 Amhabilé Ecole  Etat  2020 x  Dur 
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04 Amhadjaraye Ecole  Communautaire  2021  x Paille 
05 Amsatarna  Ecole  UNICEF 2012 x  Dur  
06 Andich   Ecole  Etat  2016 x  Dur  
07 Ardamata Ecole  UNICEF 2015 x  Dur 
08 Atim Noural Badia Ecole  Communautaire  2010  x Paille 
09 Atim Village Ecole  Communautaire  2002  x Paille 
10 Babalrahama  Ecole  PRODABO  2007 x  Dur  
11 Darangala Ecole  Communautaire  2012  x Paille 
12 Facha  Ecole  Etat  2003 x  Dur  
13 Gindikeine Ecole  Etat 2005 x  Dur 
14 Gnifir  Ecole  Communautaire  1996  x Paille 
15 Guinédillé Ecole  Communautaire  2017  x Paille 
16 Hadjalidjé  Ecole  Etat  2005 x  Dur  
17 Hidjérat Ecole  UNICEF 2015 x  Dur 
18 Kaouré Adjouss Ecole  Communautaire  2014  x Paille 
19 Kaouré Walat Farkha Ecole  Communautaire  2007  x Paille 
20 Magrane Ecole  Communautaire  2015  x Paille 
21 Marchout  Ecole  Etat  1990 x  Dur  
22 Mitekié Alnahala  Ecole  Communautaire  2012  x Paille 
23 Mondjiguine Ecole  UNICEF 2015 x  Dur 
24 Oumalkhoura Ecole  Communautaire  2016  x Paille 
25 Tabartabar Ecole  UNICEF 2015 x  Dur 
26 Woul Djoman Ecole  Communautaire  2012  x Paille 
27 Woulad Wadi Ecole  Communautaire  2016  x Paille 

Sources : population année 2022 

6.2- Infrastructures socio-sanitaires 
Dans le domaine de la santé, le canton possède 06 centres de santé dont deux 
communautaires. Parmi lequel, celui de GK fonctionne et l’autre celui de Chamam ne 
fonctionne pas bien. Ces centres des santés nécessitent un appui conséquent pour 
leurs fonctionnements. Ces centres des santés dépendent de la délégation Provinciale 
d’ Ouaddaï et qui est sous la responsabilité de district sanitaire d’Abougoudam. Le 
COSAN/COGES joue un rôle très important dans la gestion du centre notamment le 
suivi du fonctionnement du centre de santé.  

Tableau 4 : Infrastructure socio-sanitaire et hygiéniques 

N° Nom de 
village 

Type 
d’infrastructure 

Construit par quel 
partenaire 

Année de 
construction 

Etat de 
fonctionnement 

Type de 
construction 

Bon Mauvais 
01 Abkhouta Centre de santé  Etat  x  Dur 
02 Abougoudam Centre de santé  Etat  x  Dur 
03 Argoudi Centre de santé  Atventis (patenaire) 2015 x  Dur 
04 Chamam Centre de santé  Communauté 2012 x  Dur 
05 GK Centre de santé  Communauté 2018 x  Poto-poto 
06 Marchout  Centre de santé  PRODABO 2010 x  Dur 

 

6.3- Infrastructures socio-économique 

Il existe dans le canton des magasins de stockage des produits issu des récoltes. Ces 
infrastructures permettent à la population d’une part de sécuriser leurs biens et de 
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s’approvisionner en produits de première nécessité d’autre part de régénéré de 
revenus à la population.  

Tableau 5 : Infrastructures socio-économiques 

N° Nom de 
village 

Type 
d’infrastructure 

Construit par 
quel partenaire 

Année de 
construction 

Etat de 
fonctionnement 

Type de 
construction 

Bon Mauvais 
01 Abkhouta Magasin  PRODABO 2007 x  Dur 
02 Abougoudam Magasin  PRODABO 2008 X  Dur 
03 Amhadjaray  Magasin  PMR-FET 2009  x Dur 
04 Amsatarna  Magasin  Africare  2006 x  Dur 
05 Badiné  Magasin  Africare  2004  x Dur 
06 Djawami  Magasin  Africare  2007 x  Dur 
07 Facha  Magasin  Africare  2006 x  Dur 
08 Hadjalidjé  Magasin  CARE 2010 x  Dur 
09 Hibaila  Magasin  ACTED 2007 X  Dur 
10 Hidjérat Magasin  ACTED 2012 X  Dur 
11 Kindikeyin Magasin  PRODABO 2007 X  Dur 
12 Kourdoufane Magasin  ACTED 2012 X  Dur 
13 Marchout  Magasin  PRODABO 2006 x  Dur 
14 Matar  Magasin  GIZ 2012 x  Dur 
15 Moundjikine Magasin  ACTED 2012 X  Dur 
16 Walat Farkha Magasin  ACTED 2012 x  Dur 

 

6.4- Infrastructures hydrauliques et pastorales  
En ce qui concerne l’approvisionnement en eau potable, le canton dispose de plusieurs 
forages, mini adduction d’eau potable et puits ouverts qui sont loin de couvrir les 
besoins en eau potable de la population. Et aussi, il y a les seuils et barrage pour 
remonter la nappe phréatique.  

Tableau 6 : Infrastructures hydrauliques et hydro-agricoles  
N° Nom de 

village 
Type 

d’infrastructure 
Construit par 

quel partenaire 
Année de 
constructi

on 

Etat de 
fonctionnement 

Type de 
construction 

Bon Mauvais 
01 Adjous Forage Saoudien 1988 X  Dur 
02 Ambaram Dadjo Forage Saoudien 1988  x Dur 
03 Amdoud 

Djikhénine  
Mare  Chinois  2008 x  Poto-poto 

04 Amsatarna  Forage  Almi-nadif  2008  x Dur 
05 Argoudi  Forage  Privé  2018 x  Dur 
06 Badiné  Forage  Almi-Nadif  2004  x Dur 
07 Badiné  Puits  Africare  2002  x Dur 
08 Batouma  Forage  Almi-Nadif  2003  x Dur 
09 Darangala Forage Saoudien 1988  x Dur 
10 Djawami  Forage  Turc  2018 x  Dur 
11 Djobe Forage Communautaire 2018 x  Dur 
12 Facha  Forage  CEGCOC  2009 x  Dur 
13 Facha  Barrage  Africare  2004  x Dur 
14 Facha  Puits  Africare  2002 x  Dur 
15 Hadjalidjé Puits Communautaire 1988  x Poto-poto 
16 Hadjalidjé Puits Alminadif 2007 x  Dur 
17 Hadjalidjé Mini adduction  Communautaire 2019 x  Dur 
18 Hibaila  Puits  ACTED 2007 x  Dur 
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19 Hidjérat Forage Alminadif 2007 x  Dur 
20 Himemé Forage Turk 2020 x  Dur 
21 Kaouré Forage Saoudien 1988 X  Dur 
22 Kaouré Forage Almanadif 2007 x  Dur 
23 Kornoye Forage Saoudien 1988 X  Dur 
24 Magrane Forage Alminadif 2007 x  Dur 
25 Matar  Mini addition d’eau  Help  2015 x  Dur 
26 Matar  Barrage  Réhabilité par Help  2020 x  Dur 
27 Matar Seuil d’épandage  GIZ 2012 x  Dur 
28 Mondjiguine Forage (3) UNICEF  x  Dur 
29 Mondjiguine Mini adduction  Communautaire 2019 x  Dur 
30 Sannour  Forage  Almi-Nadif  2006  x Dur 
31 Tamra Sabour  Puits  ACTED 2009  x Dur 
32 Walad Djamma Forage Communautaire 2004 x  Dur 

6.5-Les intervenants 
Le canton a bénéficié de plusieurs interventions des programmes, projets, ONG, 
Fédération dans les différents domaines notamment, le développement local, la 
sécurité alimentaire, agriculture, élevage, Hygiène/assainissement, sensibilisation, 
animation, planification, et projets de résiliences.  

 

Tableau 7 : Intervenants dans le canton 

N° Intervenant Domaine Période Réalisation 
01 SAN Sécurité alimentaire et 

nutritionnelle 
2020 Gouvernance local, appui des constructions des 

PMH, UPH et AEP et Construction des seuils 
d’épandage  

02 GIZ Sécurité alimentaire et 
nutritionnelle 

2016 Construction des magasins des stockages, des 
ouvrages Hydroagricole 

03 CARE Sécurité alimentaire et 
nutritionnelle et 
nutritionnelle  

2017 Activités des développements locales et paquet 
minumin en nutrition  

04 BCI/PASAP/PARSAO Développement rural 2020/2022 Animation, structuration, Formation et planification 
locale 

05 Groupe MOD Hydraulique 2021 Réalisation des PMH, UPH, AEP,  
06 ATPDI ATPC 2021 Sensibilisation sur les bonnes pratiques d’hygiène 

et assainissement  
07 PASTOR  Structuration et 

développement pastoral 
2016 Balisage des couloirs de transhumants et 

réhabilitation des puits pastoraux   
08 ANADER Développement Rural 2010 Encadrement des producteurs 
09 Help Tchad Wach 2018 Réalisation des forages 
10 PUI Santé et nutrition 2020 Appui aux centres des santés et création des FARN 
11 BASE Développement rural 2019 Sécurité alimentaire 
12 PDR/Wadi Fira Développement Rural 2017 Formation et, structuration des producteurs, 

construction des CRS et DRS  

 



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DU CANTON OUADI CHOCK 

 

25      

VII- Activités économiques 
7.1- Agriculture 
Deux types des cultures sont pratiquées dans le canton : les cultures pluviales et les 
cultures de contre saison. En cultures pluviales les principales cultures pratiquées sont 
le mil, le Sorgho, l’arachide et le sésame. En contre saison celles de l’ail, de l’oignon 
et de la tomate. Mais ces dernières années la culture d’oignon prend de plus en plus 
d’importance par rapport à l’arachide et à d’autres cultures commerciales, compte tenu 
de la pauvreté des sols. Le choix des cultures reste limité à cause de la baisse de 
fertilité des sols. Tout de même l’arachide et le mil dominent du fait de leur adaptabilité 
aux conditions climatiques locales. Les rendements sont généralement faibles à cause 
de la mauvaise répartition des pluies, la présence des ennemies des cultures et des 
pratiques culturales traditionnelles. La culture maraîchère est très développée dans le 
canton, elle est concentrée tout au long d’Ouadi Bithéa notamment dans la zone de 
Marchout et Abkhouta. C‘est une activité qui est beaucoup plus pratiquée par les 
femmes. L’irrigation est souvent à la main ou au chadouf, quelques rares paysans 
utilisent des motos pompes. Il est très difficile de quantifier la production maraîchère 
du canton. Une petite partie de la production maraîchères est autoconsommée, le 
reste est vendu dans les marchés locaux soit à Abéché avec des prix qui varient selon 
les périodes. 

7.2- Élèvage 
L’élevage est la deuxième activité après l’agriculture, se pratique de manière 
extensive. Le cheptel est constitué essentiellement des bovins, Ovins, caprins, 
camelins, les équidés, les asins et les volailles. La population a donné un chiffre 
approximatif de son bétail à savoir : bovin 88 085, ovins 13 9743, caprins 115 075, 
camelin 3 488, équins 16 917, ânes 26 978, et volaille 112 207. L’élevage est 
fréquemment confronté aux difficultés d’eau, du pâturage, d’épidémie et aussi des 
conflits en cas de divagation des animaux dans les champs. L’insuffisance des produits 
vétérinaires et la prolifération des médicaments douteux posent aussi des sérieux 
problèmes à la santé des animaux. Il existe dans le canton deux postes vétérinaires 
et deux parcs de vaccination localisés à Abkhouta et à Abougoudam. Il existe 
également une ferme très ancienne à Abougoudam créée par les colons Français pour 
améliorer les races ovines locales. Elle est à l’instant gérée par le ministère de 
l’Agriculture qui a sur place un chef de ferme accompagné d’un auxiliaire. 
Actuellement, cette ferme est peu connue des populations et ses activités sont limitées 
pour des raisons budgétaires. On note aussi l’existence des couloirs des 
transhumances importantes dans le canton : 

o Le couloir Oualad Farkha qui traverse Atim et passe par l’Ouadi Chock et continu 
vers la colline Irang au Nord  

o Le couloir d’Amhabilé situé au nord commence à partir de la mare Titoni passe 
par Djimini, Gnaro et Khareib  
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o Le couloir de Tardjam qui commence d’Ouadi Chock à l’est de Tardjam Hidjer et 
passe par Karkarié et fini à Kadama ; 

o Le couloir de Am-ouchar qui passe par Ambaram Dadjo jusqu’à Amziredé. 
o Le couloir de Sannour – Andichi ; 
o Le couloir de Tchitchi – Karkara ; 
o Le couloir d’Atim-Biredate-Matar à l’Est de Facha, passant par l’ouest Marchout, 

traversant Grouf Waguif et continu vers le nord. 
Pour ce qui concerne les pâturages, les animaux se concentrent le plus souvent autour 
de la montagne Atim riche en pâturage précisément localisée autour des villages 
Atourda, Biredat et Chamam. D’autres zones d’importance moyenne sont observées 
dans le canton. Il s’agit de : 
 Zone de Marmarie entourée par les villages : Facha, Khiwéwiré, Damré Al Hidjer 

et Sannour  
 Zone de Andigna entourée par les villages : Gambora, waguif et Karkara ; 
 zone de Gourouf (village Gourouf, un ferick,Ayeri) ; 
 Zone de Himeïmé (village Hikek, les 3 magranes, Hireiné). 

L’abreuvement de bétail se fait dans des puisards creusés dans les lits des ouadi et 
dans les mares naturels ou creusées par le programme et projet qui ont opérés dans 
la zone.  

Tableau 8 : Données des animaux 

Animaux  Pourcentage Nombre total 
des têtes 

 

    
Bovins 18% 88085    
Caprins 23% 115075    
Ovins 28% 139743    
Camelins 3% 3488    
Equins 5% 16917    
Asins 1% 26978    
Volailles 22% 112207    
Le cheptel est constitué essentiellement des 
bovins (18%) ovins (28%), caprins (23%), à cela 
s’ajoute l’élevage des ânes (5%), des équins 
(3%), et des volailles (22%). 

   

   
 

7.3- Commerce  
Le commerce dans le canton repose sur la vente dans les marchés des produits de 
l’agriculture, de l’élevage et de l’artisanat. La population se ravitaille en produits de 
premières nécessités sur les neuf (9) marchés du canton (voir tableau). Les femmes 
sont spécialisées à la vente des produits diverses tels que : les produits de la poterie, 
mil, arachide, sel de cuisine, l’huile d’arachide, la boisson, la farine et les produits 

Bovins
18%

Caprins
23%

Ovins
28%

Camelins
1%

Equins
3%

Asins
5%

Volailles
22%

Tableau estimatif de nombre des 
cheptels du canton Ouadi Chock

Bovins Caprins Ovins Camelins

Equins Asins Volailles



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DU CANTON OUADI CHOCK 

 

27      

maraîchères comme tomates, salades, piments etc. Les jeunes quant à eux font des 
petits commerces des produits de l’artisanat comme le secco, bancs, chaises, nattes, 
lits, le commerce du bétail, vente des appareils téléphones etc. Des petits travaux de 
réparations, fabrications des outils agricoles et des moyens de locomotion (charrue, 
houes, râteaux, haches vélo, moto, appareils téléphones) sont faites dans les villages 
Marchout, Abkhouta, Abougoudam et dans les marchés hebdomadaires par des petits 
forgerons et mécaniciens. 
 
Tableau 9 : Marchés hebdomadaires 

N° Marché 
hebdomadaire 

Jour du marché Marchandises d’importance 

01 Abkhouta Dimanche Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
02 Abougoudam Lundi et Vendredi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
03 Abouram Dadjo Mardi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
04 Babarahma Dimanche Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
05 Facha Mardi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
06 Gnaro Jeudi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
07 Guindikeine Lundi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
08 Hadjalidjé Mercredi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
08 Marchoute Mardi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 
09 Tamouralsabour Samedi Denrée alimentaire, produits manufacturés et animaux sur pieds 

 

7.4- Artisanats 
Les produits de l’artisanat dans le canton sont pour la plupart consommés par les 
villageois eux-mêmes. Au niveau de tous les villages du canton, les hommes, les 
femmes et les jeunes s’intéressent au tricotage des seccos à l’aide des tiges de mil ou 
sorgho. La poterie est exercée par les femmes un peu partout dans le canton pour 
satisfaire les besoins familiaux. 
 

7.5- Cueillettes  
La cueillette est pratiquée dans tout le canton et concerne les espèces qui sont : 
le savonnier (Hadjilidj), Carno (ziziphus), Nabaque (Zizipus mauritiana), Ardebe 
(Tamarindus), Garath (acacia radiana). Cette activité est généralement pratiquée par 
les femmes et les enfants. Les produits provenant de la cueillette sont en partis vendus 
sur les marchés locaux et quelques fois au marché d’Abéché. Le reste est stoker pour 
être consommé en période de soudure.       
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VIII- DIAGNOSTIC PARTICIPATIF DU CANTON ET OPTIONS DE DÉVELOPPEMENT PAR DOMAINE 

Pour réaliser l’actualisation du diagnostic, des assemblées générales d’analyses des problèmes ont été organisées dans le cinq (5) 
groupes de villages qui composent le canton. Le diagnostic participatif cantonal est une étape importante du processus de 
planification. Elle permet à la population du canton et ses organisations de base, d’analyser les problèmes majeurs qui freinent le 
développement afin de déterminer les axes prioritaires de développement.  
 
Tableau 10 : Synthèse des analyses des problèmes dans les groupes des villages du canton Ouadi Chock 

Domaine : Agriculture et Elevage 
Problèmes 

vécus 
Localisatio

n 
Causes Conséquences Atouts Solutions 

Faible 
Production 
Agricole 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Presence important des oiseaux 
granivores  

o Presence des ennemis des cultures  
o Insuffisances des terres cultivables  
o Insuffisances des semences 

améliorées  
o Ensablement de terres cultivables   
o Insuffisances de matériels agricoles  
o Insuffisance des techniques 

d’enrichissements des sols cultivables 

o Insécurité 
alimentaire 

o Exode de jeunes 
vers le centre-ville 

o Déplacement de 
population 

o Existence des 
terres cultivables 

o Existence de 
services de 
l’ANADER, 
partenaires et 
ONG 

o Formation aux producteurs en 
techniques de fertilisation des sols 

o Construction des seuils d’épandages : 
ouadi mitekié, hakouma, hyaf, soikawal, 
bahabar, koufa  

o Construction des digues et cordons 
pierreux 

o Acquisition des matériels agricoles                

Difficulté de 
germination 
des semences    

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Irrégularité de la pluie  
o Présence des ennemis de culture  
o Pauvreté de sols  
o Insuffisance des techniques des 

rotations des cultures 
o Insuffisance de techniques de lutte 

contre les ennemies des cultures 

o Sècheresse  
o Famine  
o Déplacement des 

populations 
 
 

o Existence des 
terres cultivables 

o Existence de 
services de 
l’ANADER, 
partenaires, ONG 

o Acquisition des semences améliorées   
o Enrichissement des sols  
o Formation aux producteurs en 

techniques de lutte des ennemies 
(luttes contre les oiseaux granivores) et 
rotations des cultures                

Insuffisance 
des matériels 
agricoles  

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des moyens financiers  
o Insuffisance de disponibilité des 

certaines matériels agricoles ; 
o Utilisation des matériels agricoles non 

adapta  

o Faible production  
o Faible culture (petite 

espace) 
o Pauvreté 
o Insécurité 

alimentaires 

o Existence des 
terres cultivables 

o Existence de 
services de 
l’ANADER, 
partenaires, ONG 

o Acquisition des matériels 
agricoles (tracteurs, houe occidentale) 

o Création d’un dépôt de matériels 
agricoles  

o Formation des producteurs sur 
l’utilisation des matériels agricoles  

Difficulté de 
pratiquer la 

Hadjalidjé 
Matar 

o Insuffisance de moyens 
o Insuffisances des moyens d’exhaures 

o Pauvreté o Existence des 
terres cultivables 

o Construction des puits maraichers 
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culture 
maraichère 

Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisances des moyens des 
laboures 

o Insuffisances des puits maraichers  

o Insécurité 
alimentaire 

o Exode de jeunes  
o Déplacement de 

population 

o Existence de 
services de 
l’ANADER, 
partenaires, ONG 

o Existence des 
bras valides 

o Acquisition des matériels d’exhaures et 
aratoires   

o Sensibilisation sur le prix de location de 
site maraicher  

o Plaidoyer à la subvention des matériels 
o Création de dépôt des matériels 

maraichers (motopompes, matériels de 
clôture et autre) 

Présence des 
ennemies des 
cultures 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des moyens des luttes 
o Insuffisances de produits 

phytosanitaires 
o Insuffisance des disponibilités des 

produits phytosanitaires à proximités  

o Sècheresse  
o Famine  
o Déplacement des 

populations 

o Existence de 
services de 
l’ANADER, 
partenaires, 
ONG, ANLA 

o Acquisition de produits phytosanitaires  
o Acquisition des matériels de luttes 
o Création d’un dépôt de vente des 

produits phytosanitaire au marché 
Gnaro 

Persistance des 
maladies 
animales   

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Présence des foyers des certaines 
maladies  

o Insuffisance de pâturage  
o Insuffisance des médicaments  
o Concentration des cheptels  

 

o Mort  
o Perte des animaux  
o Baisse de la 

production animale  
 
 

o Existence des 
cheptels  

o Existence d’un 
secteur  

o Existence des 
partenaires, 
ONG, projets 

o Sensibilisation aux éleveurs à la 
vaccination des animaux  

o Sensibilisation aux éleveurs à 
fréquentés les officines, les postes 
vétérinaires et les auxiliaires d’élevages 

o Formation des auxiliaires d’élevage 
o Construction de l’aire d’abattages à 

Marchout 
Difficultés 
d’accès aux 
soins 
vétérinaire 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des agents vétérinaires 
o Eloignements de postes vétérinaires 
o Insuffisance des médicaments dans 

l’officine vétérinaire 
o Insuffisance des auxiliaires d’élevage 

o Pauvreté de la 
population 

o Perte de bétails 
o Mort des animaux 

o Existence de 
service de 
l’élevage  

o Existence de la 
zone de l’élevage  

o Création et construction d’un poste 
vétérinaire à Marchout  

o Construction de parcs de vaccination : 
Djadawal, Aldjoubala 

o Réhabilitation des parcs de vaccination 
d’Amhabilé 

o Construction des étals des ventes des 
viandes à Marchout 

o Acquisition des médicaments 
vétérinaires dans les officines à Gnaro, 
Marcout 

Insuffisance 
des espaces de 
pâturage pour 
les animaux 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Démographie galopante des cheptels  
o Utilisation des aires de stationnement 

au profit de l’agriculture, de damré et 
férrick 

o Insuffisance de la pratique de 
l’élevage intensif 

o Disparition des 
certaines des herbes 
fourragères 

o Baisse de la 
production  

o Mort de bétails 

o Existence de 
service de 
l’élevage  

o Existence de la 
zone de l’élevage  

o Acquisition des aliments aux bétails 
o Création des zones des cultures 

fourragères 
o Formation aux éleveurs en techniques 

des conservations des foins, ensilage et 
autres 
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o Insuffisances d’eau pour les bétails 
(saison sèche)   

o Insuffisance des pâturages  
o Insuffisance des aliments des 

compléments (tourteaux) en période 
de soudure 

o Insuffisance des points 
d’abreuvement   

o Construction des puits pastoraux à 
hiyaf, Andjaraba 

o Construction des mares à soikawal 
 
 

Rétrécissement 
des couloirs de 
transhumance  

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Culture de champs sur les couloirs  
o Disparition des aires de 

stationnement  
o Insuffisance des ouvrages pastoraux  

 
 

o Conflit 
intercommunautaire  

o Mort d’hommes  

o Existence de 
service de 
l’élevage  

o Existence de la 
zone de l’élevage  

o Sensibilisation sur l’ouverture des 
couloirs de transhumance  

o Sensibilisation sur l’élargissement des 
aires de pâturages  

o Balisage des couloirs des 
transhumances 

  

Axes prioritaires 
Problèmes vécus Potentiel existent Orientation prioritaire Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 

Faible production 
agricole  

 Existence des terres 
cultivables, producteurs 

 Existence de services de 
l’ANADER, partenaires et ONG 

 Augmentation de la production 
agricole à travers l’appui en 
équipement et le renforcement 
des capacités techniques des 
producteurs  

 Formation aux producteurs en techniques de fertilisation des sols. 
 Construction des seuils d’épandage 
 Construction des digues et cordons pierreux. 
 Acquisition des matériels agricoles 

Difficulté de 
germination des 
semences 

 Existence des terres 
cultivables, producteurs 

 Existence de services de 
l’ANADER, partenaires, ONG 

 Appuyer à l’amélioration de la 
germination des semences lors 
des semis  

 Appui avec des semences améliorées 
 Formation des producteurs sur l’enrichissement des sols 
 Formation aux producteurs en technique de lutte des ennemis et 

rotation des cultures 
Insuffisance des 
matériels agricoles 

 Existence des terres 
cultivables, producteurs 

 Existence de services de 
l’ANADER, partenaires, ONG 

 Augmentation des matériels 
agricoles 

 Appui aux producteurs avec des matériels agricoles 
 Création d’un dépôt de matériels des agricoles 
 Formation des producteurs sur l’utilisation des matériels agricoles 

Difficulté de 
pratiquer  
la culture 
maraichère  

 Existence des terres 
cultivables, producteurs, bras 
valides 

 Existence de services de 
l’ANADER, partenaires, ONG 

 Amélioration de la culture 
maraichère  

 Construction des puits maraichers 
 Appui aux producteurs avec des matériels d’exhaure 
 Sensibilisation sur le prix de location de site maraicher 
 Plaidoyer à la subvention des matériels 

 Appui aux produits avec des produits phytosanitaires 
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Présence des 
ennemis de culture  

 Existence de services de 
l’ANADER, partenaires, ONG, 
ANLA 

 Lutter contre les ennemies des 
cultures 

 Création d’un dépôt de vente de produit phytosanitaire   

Persistance des 
maladies animales 

 Existence des  
 Existence d’un secteur, 

partenaires, ONG, projets 

 Renforcer la prévention contre 
les maladies 

 Sensibilisation aux éleveurs à la vaccination des animaux. 
 Sensibilisation aux éleveurs à la fréquentation des officines, aux postes 

vétérinaires et les auxiliaires d’élevage 
 Construction des aires d’abattage 

Difficulté d’accès 
aux soins 
vétérinaires  

 Existence de service de 
l’élevage  

 Existence de cheptels, zone 
d’élevage  

 Rendre accessibles les produits 
vétérinaires pour le soin des 
animaux  

 Création d’un poste vétérinaire  
 Construction des parcs de vaccination  
 Réhabilitation des parcs de vaccination  
 Construction des étals de vente des viandes dans les marchés. 
 Acquisition des médicaments vétérinaires pour les officines. 

Insuffisance des 
espaces de 
pâturages 

 Existence de service de 
l’élèvage 

 Existence de cheptels, zone 
d’élevage 

 Introduction des cultures 
fourragères et l’amélioration de 
l’accès aux aliments des 
complémentations pour le 
bétail 

 Acquisition des aliments aux bétails. 
 Création de zones de cultures fourragères. 
 Formation aux éleveurs en techniques de conservation des foins, 

ensilage et autres. 
 Construction des puits pastoraux. 
 Construction des mares. 

Rétrécissement des 
couloirs de 
transhumance 

 Existence de service de 
l’élevage  

 Existence de cheptels, zone 
d’élevage  

 Aménagement et balisage des 
couloirs de transhumance  

 Sensibilisation sur l’ouverture de couloirs de transhumance. 
 Sensibilisation sur l’élargissement des aires de pâturage. 
 Balisage des couloirs de transhumance. 
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Domaine : Environnement et Gestion des ressources naturelles 
Problèmes Vécus Localisations Causes Conséquences Atouts Solutions 
Dégradation de 
l’environnement 

Hadjalidjé  
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Explosion démographique 
o Coupe des arbres 
o Feux de brousse 
o Chasse des animaux 

o Sècheresse 
o Disparition des certaines 

arbres, arbustes et faunes 
 

o Existence des services 
de l’environnement  

o Existence des 
partenaires, ONG, 
projets 

o Sensibiliser à la communauté sur la 
protection de l’environnement 

o Sensibiliser à la communauté au 
danger de feux des brousses 

o Création des comités des 
surveillances de l’environnement 

Coupe abusive 
des arbres 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des clôtures 
des sites des cultures 

o Dégradation de 
l’écosystème   

o Dégradation de 
l’environnement 

o Avancé du désert 
o Irrégularité des pluies 

o Existence des services 
de l’environnement  

o Existence des 
partenaires, ONG, 
projets 

o Sensibilisation et formation de la 
communauté sur l’élagage des 
arbres  

o Mise en place des pépinières et 
plantation des arbres  

 Avancée du 
désert  

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Coupe abusive des arbres  
o Insuffisance de 

régénération  
o Insuffisance des entretiens 

de régénération naturelle  
o Baisse de la pluviométrie  

o Désertification  
o Insuffisance des pluies  
o Présence des vents 

violents 
o Changement climatique 

o Existence des services 
de l’environnement  

o Existence des 
partenaires, ONG, 
projets 

o Formation en technique des foyers 
améliorés 

o Création des dépôts des ventes de 
gaz  

o Sensibilisation sur l’utilisation des 
bouses pour la cuisons des briques 

Disparition des 
certains espèces 
arbre, arbustes, 
herbe 
fourragères   

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance de la 
pluviométrie  

o Coupe abusive des arbres  
o Présence des feux de 

brousse  
o Défrichasse des champs 
o Insuffisance des forêts  

o Disparition des certaines 
arbres fruitiers et 
fourragers  

o Diminution des bois de 
chauffe  

o Diminution des bois pour la 
construction des maisons 

o Existence des services 
de l’environnement  

o Existence des 
partenaires, ONG, 
projets  

o Acquisition des semences des 
certains arbres, arbustes et herbes 
fourragère  

o Sensibilisation à la communauté sur 
la protection des arbres 

 
 

Disparation des 
faunes   

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Démographique 
o Chasse 
o Insuffisances des forets 
o Insuffisances de pâturage 
o Insuffisances des sites de 

mise en défendent 
o Utilisation des armes 

o Perte de la viande  
o Perte de revenus 
o Insuffisances des loisirs  

o Service 
environnement 

o Existences des 
certaines forets   

o Création des sites de mise en 
défend 

o Sensibilisation à la communauté sur 
l’utilisation des armes de chasse 

o Sensibilisation à la communauté sur 
la coupe des arbres 
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Axes prioritaires 
Problèmes vécus Potentiel existent Orientation prioritaire Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Dégradation de 
l’environnement  

 Existence de la délégation de 
l’environnement  

 Existence des partenaires, ONG, projets 

 Mise en place des comités 
villageois de surveillance de 
l’environnement 

 Sensibilisation à la communauté sur la protection et 
l’entretien de l’environnement. 

 Sensibilisation à la communauté au danger de feux de 
brousse. 

 Création des comités villageois de surveillance de 
l’environnement. 

 Mise en place des pépinières et plantation des arbres. 

Avancée du 
désert  

 Existence de la délégation de 
l’environnement  

 Existence des partenaires, ONG, projets 

 Plantation des arbres et entretien 
de la régénération naturelle 

 Formation en technique des foyers améliorés 
 Sensibilisation sur l’utilisation de bouses pour la cuisson 

des briques 
Disparition des 
certains espèces 
arbre, arbustes, 
herbe 
fourragères   

 Existence de la délégation de 
l’environnement  

 Existence des partenaires, ONG, projets  

 Amélioration de la gestion des 
ressources ligneuses et fauniques  

 Appui avec des semences de certaines espèces forestières. 

 Sensibilisation à la communauté sur la protection des 
arbres. 

Disparition des 
faunes 

 Existence de la délégation de 
l’environnement  

 Existences des certaines forets   

 Accentuer la sensibilisation à la 
communauté sur la protection de 
la faune et des forêts  

  Création des sites de mise en défens pour la préservation 
des espèces existante 
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Domaine : Education, culture, Jeunesse et Sport 
Problèmes vécus Localisations Causes Conséquences Atouts Solutions 
Insuffisance de 
système éducatif   

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisances des infrastructures 
scolaires 

o Insuffisance de manuel scolaires  
o Insuffisances des enseignants 

titulaires  
o Insuffisance de volonté des parents 
o Manque de CEG 
o Insuffisance de moyen financiers 
o Utilisation des enfants à d’autre fin  
o Insuffisance de contrôle et de suivi 

par l’inspection 

o Analphabétisme  
o Sous-développement 
o Baisse de niveau  
o Délinquance  
 

o Existence des 
APE 

o Existence des 
enfants à l’Age 
scolaire 

o Existence de 
l’inspection  

o Sensibilisation des parents sur 
l’importance de l’éducation des enfants  

o Création des écoles 
o Construction des salles de classes : 

Kaoré Adjouss 
o Création des CEG à Hadjalidjé, 

Babalrahma 
o Affectation des enseignants titulaires 
o Acquisition des manuels scolaires  
o Fonçage des forages dans les écoles  
o Construction des logements des 

enseignants 
Faible pratique 
socioculturel et 
sportive 
  

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Modernisation 
o Influence de la religion 
o Influences de la culture étrangère 
o Insuffisance des respects de 

parents  
o Insuffisance de terrain aménagé 
o Insuffisance des encadreurs  
o Insuffisance des équipements 

Sportifs 
o Insuffisance de volonté ; 
o Insuffisance de pratique sportive  

o Disparition de la 
culture traditionnelle 

o Présences des 
maladies  

o Vieillissement 
o Fatigue généralisé 

 

o Existences des 
personnes 
ressources 

o Existences des 
jeunes  

o Existence des 
services de la 
culture 

o Sensibilisation sur l’importance de la 
culture traditionnelle 

o Organisation de compétition culturelle 
inter-village 

o Désignation de Warnang et Chouchié  
o Aménagement de terrain de sport  
o Création d’une école de foot bal  
o Acquisition des équipements  
o Affectation d’un encadreur 
o Sensibilisation à la communauté sur 

l’importance de spot 
Exode rural Hadjalidjé 

Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisances des AGR 
o Insuffisances des moyens 
o Insuffisance des formations 

professionnelles 
o Insuffisance des créativités par les 

jeunes   
o Migration des jeunes vers les centres 

villes  

o Insuffisance des 
mains d’œuvre 

o Soucis 
o Souffrance des 

parents  
o Abandon des 

familles  

o Existences de 
service de l’Etat 

o Existences des 
ouadi 

o Octroi des micro-crédits aux jeunes 
o Formation sur les maçonneries, 

miniséries, et coutures 

Manque 
d’initiative des 
jeunes  

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance de formation ; 
o Insuffisance d’emploi ; 
 

o Exode des jeunes 
o Souffrance des 

familles  

o Présence des 
jeunes  

o Formation aux jeunes sur le petit 
métier  

o Création d’une maison de jeunes ; 
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Axes prioritaires 
Problèmes vécus Potentiel existent Orientation prioritaire Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 

Insuffisance de 
système éducatif  

 Existence des APE 
 Existence des enfants à l’âge scolaire 
 Existence de la délégation de l’éducation  

o Amélioration du système 
éducatif à travers 
l’augmentation des 
infrastructures socio-éducatives 
et le nombre des enseignants 
dans les écoles  

 Création des écoles. 
 Construction des salles de classes. 
 Construction des logements pour les enseignants. 

Faible pratique 
socioculturel et 
sportive 
  

 Existences des personnes ressources 
 Existences des jeunes, vieux  
 Existence de la délégation de la culture  
 Existences des espaces  

 

o Promouvoir et valorisé les 
activités socio culturelle et 
sportive 

 Sensibilisation sur l’importance de la culture traditionnelle. 
 Organisation des compétitions culturelles inter villages. 
 Aménagement des terrains de sport. 
 Acquisition des équipements. 
 Affectation des encadreurs 
 Sensibilisation à la communauté sur l’importance de sport. 

Exode rural   Existence de la délégation de la jeunesse, 
culture et sport  

 Existences des ouadi 

o Renforcement des capacités et 
faciliter l’accès à l’emploi des 
jeunes 

 Octroi de microcrédits aux jeunes. 
 Formation sur la maçonnerie, minisérie et couture. 

Insuffisance des 
initiatives des 
jeunes 

 Présence des jeunes  
 Existence de la délégation des micro-

finances  

 Formation des jeunes sur 
l’entreprenariat  

 Formation aux jeunes sur les plans d’affaires. 
 Création d’une maison de jeunes. 
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Domaine : Santé, Eau et Assainissement 
Problèmes Vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 
Faible couverture 
sanitaires 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Eloignements de centre de santé 
o Insuffisance des salles de soin  
o Insuffisance des moyens 

d’évacuation  
o Insuffisance d’accueil des patients  
o Cherté de soins et des 

médicaments  
o Insuffisance des agents sanitaires  
o Insuffisance des centres des 

nutritions communautaires  

o Persistances des 
maladies 

o Taux de 
mortalités 

o Malnutrition des 
enfants et 
femmes  

 

o Existence de la 
population  

o Existence de 
district sanitaire   

o Création et construction d’un centre de 
santé à Hadjalidjé 

o Acquisition aux centres de santé par des 
moyens d’évacuation des patients  

o Plaidoyer pour le fonctionnement de centre 
de santé de GK  

 

Insuffisance des 
structures 
sanitaires 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Eloignement de centre des santés 
o Insuffisance des partenaires pour 

la construction de centres des 
santés 

o Mortalité 
o Pénibilité 

o Existence de la 
population  

o Existence de 
district sanitaire   

o Construction des centres des santés crée  
o Affectation des agents sanitaires 
o Acquisition des matériels et médicaments 
o Création d’un centre de santé à Gnaro 

Difficultés 
d’accouchement 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Eloignement de centre de santé 
o  Faible fréquentation à la CPN  
o Insuffisance des sages-femmes 
o Insuffisance de sensibilisation aux 

femmes enceinte à la CPN  

o Mortalité 
néonatal élevée 

o Souffrance des 
femmes enceinte  

o Existence de la 
population  

o Existence de 
district sanitaire   

o Sensibilisation de la communauté sur 
l’importance de CPN  

o Affectation des accoucheuses 
o Formation des matrones 
o Création de centre nutritionnelle à base 

communautaires (FARN) 
Difficulté d’accès 
en eau potable 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance de Forage 
o Insuffisances des moyens 
o Insuffisance des châteaux d’eau 
o Eloignement des points d’eaux  
o Insalubrité dans le marché 
o Insuffisance de margelle autour de 

puits 

o Fréquence des 
maladies 
hydriques  

o Occupation et 
perte de temps à 
la recherche de 
l’eau par les 
enfants à et les 
femmes 

o Existences de 
service de l’Etat 

o Existences des 
partenaires, ONG 

o Existences de la 
nappe phréatique 
et ouadi  

o Fonçage de forage : Mitekié 2, Tchiki, 
Djawami, Andichi, Sannour, Aboungato, 
Khawara, Gnifire, Irang, Ardamata, 
Harazé, Dressa, Ambourouche, Ardebé, 
Adewgué, Hibelé, Rimelé, Abou Hagar, 
Andjaraba, Koulkoula, Ariad, Amouchar, 
Kikeb, Gnaro, Alwirgué 

o Construction des châteaux d’eau 

Défécation à l’air 
libre 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des latrines  
o Insuffisances de moyen 
o Insuffisance de l’habitude 

d’utilisation de latrine 
o  Insalubrité autour de point d’eau  

o Insalubrités  
o Fréquences des 

maladies 
 

o Existences de 
service de l’Etat 

o Existences des 
ONG 

o Acquisition des matériaux des 
constructions des latrines 

o Sensibilisation à la communauté sur la 
construction des latrines 

o Sensibilisation à la communauté à faire 
l’hygiène  
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Faible pratique 
d’hygiène  

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance de la méconnaissance 
des règles d’hygiène 

o Insalubrité dans les villages  

o Maladie  
o Souffrance  

o Existence des 
bras valides   
 

o Sensibilisation sur la pratique de l’hygiène 
et assainissement 

o Création d’un comité d’hygiène  

 

Axes prioritaires 
Problèmes vécus Potentiel existent Orientation prioritaire Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Faible couverture 
sanitaire  

 Existence de la population  
 Existence de la délégation sanitaire   

 Amélioration de l’accès aux services 
sanitaires et aux activités nutritionnelles 
(Dépistage, prise en charge 
nutritionnelles, sensibilisation sur les 
différents aliments, la fabrication de la 
bouillie enrichie, et la CPN etc.) 

 Création et construction des centres de santé. 
 Appui aux centres de santé par des moyens d’évacuation. 

 Plaidoyer pour le fonctionnement de centre de santé de  

Difficulté 
d’accouchement  

 Existence de la population  
 Existence de la délégation sanitaire  

 Amélioration des conditions 
d’accouchement  

 Sensibilisation à la communauté sur l’importance de la CPN. 
 Plaidoyer pour affectation des accoucheuses. 
 Formation des matrons. 

Difficulté d’accès 
en eau potable  

 Existence de la délégation sanitaire   
 Existences des partenaires, ONG 
 Existences de la nappe phréatique et 

ouadi  

 Augmentation de l’accès à l’eau potable 
et l’amélioration du système de gestion 
et d’entretien durable des points d’eau 

 Fonçage des forages PMH. 

 Construction des UPH, AEP 

Défécation à l’air 
libre 

 Existence de la délégation sanitaire   
 Existences des ONG 

 Construction des latrines familiales   Appui avec des matériaux des constructions de latrines. 
 Sensibilisation à la communauté sur la construction des 

latrines. 
Faible pratique 
d’hygiène  

 Existence des bras valides   
 

 Renforcer la sensibilisation sur l’hygiène 
& assainissement 

 Sensibilisation à la communauté à faire l’hygiène autour des 
points  

 Sensibilisation sur la pratique de l’hygiène et assainissement. 

 Création d’un comité d’hygiène. 

Malnutrition   Existence de la délégation sanitaire   
 Existences des ONG et partenaires 

 Installation des foyers d’apprentissage 
et des réhabilitations nutritionnelles 
(FARN) 

 Création des centres nutritionnels à base communautaire  
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Domaine : Action Sociale & Genre 
Problèmes Vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 
Difficultés de 
soutien aux 
personnes 
vulnérables 

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance de force physique 
o Vulnérabilité accentué  
o Insuffisance d’assistance par la 

communauté  
o Insuffisance de générosité   
o Insuffisance des moyens financiers 
o Insuffisance des AGR  

o Souffrances 
o Pauvreté 
o Soucis  
o Famine ; 
o Maladie ; 
o Délinquance 

des enfants 
des 
vulnérables  

 

o Existence de la 
délégation de 
l’action sociale et 
de la femme  

o Existences des 
ONG et partenaire 
 

o Plaidoyer pour la mise en œuvre 
des projets des résiliences et de 
soutien saisonnier aux vulnérables  

o Création des AGR 
o  Plaidoyer à (l’Etat, ONG, les 

personne des biens faisant) 
d’aider les vulnérables  

o Octroi de micro-crédit aux 
personnes Vulnérables 

Faible 
épanouissement 
des femmes 

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Souffrance des femmes sur la gestion 
financière de foyer    

o Insuffisance d’accès à des ressources  
o Analphabétisme 
o Long voyage de marie 
o Abandon de responsabilité de marie 
o Insuffisance d’implication des femmes sur 

les activités de développement et des 
prises de décisions   

o Responsabilité des ménages  
o Cherté de produits ménagère  
o Présenter sociaux culturelles 

o Souffrances 
o Soucis 
o Sous- 

développement 

o Existences des 
ONG et partenaire 

o Existence de 
femmes ; 

o Existence de 
marchés 
hebdomadaire  
 

o Octroi des crédits aux 
groupements féminin et aux 
femmes vulnérables 

o Octroi des matériels des 
transformations (moulins à mil, 
Presse à l’huile, et décortiqueuse) 

o Création d’un centre ALPHA 
o Création de structures féminines 

(OP, Union, Fédération, 
Association) 

Difficulté des 
orphelins et 
veuve 

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisances de l’éducation familiale 
o Insuffisance de scolarisation 
o Insuffisance de suivi par les parents de 

définis 

o Souffrances 
o Maladie 
o Soucis 
o Mort 

 
 

o Existences de 
services de l’Etat 

o Existences des 
orphelins et des 
veuves 

 

o Appui aux orphelins et veuves de 
la part de l’Etat, ONG, et de 
personne de bonne volonté 

o Sensibilisation aux parents des 
orphelins et des veuves sur leurs 
prises en charge 

Difficulté de 
mariage 

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance de mariage 
o Insuffisances des AGR 
o Taux de dote pour le mariage est élevé  

 

o Vagabondage 
o Souffrances 

 

o Existences de 
jeune 

o Sensibilisation sur l’importance de 
mariage 

o Sensibilisation sur la baisse de la 
dote 

o Création d’un comité de 
régulation de dote 
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Axes prioritaires 

Problèmes vécus Potentiel existent Orientation prioritaire Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Difficultés de soutien 
aux personnes 
vulnérables 

 Existence de la délégation 
de l’action sociale et de la 
femme  

 Existences des ONG et 
partenaire 

o Renforcement de la résilience des 
ménages vulnérables à travers des 
créations des activités des projets des 
résiliences 

 Plaidoyer pour la mise en œuvre des projets de résilience et de 
soutien saisonniers aux vulnérables. 

 Création des AGR. 

 Octroi de microcrédits aux vulnérables 

Faible épanouissement 
des femmes 

 Existences des ONG et 
partenaire 

 Existence de femmes 
 

 Appui aux femmes des groupements avec 
des matériels des productions, des 
transformations des produits locaux et des 
formations aux organisations en 
techniques des créations des petits métiers 

 Octroi des crédits aux 14 groupements féminins. 
 Octroi aux 14 groupements des matériels de transformation 

(moulin à mil, presse à huile et décortiqueuse). 
 Création de 8 centres d’alphabétisation. 
 Création des structures féminines. 

Difficulté des orphelins 
et veuves  

 Existences de services de 
l’Etat 

 Existences des orphelins 
et des veuves 

 Amélioration des conditions des vies des 
veuves et orphelins  

 Appui aux orphelins et veuves par l’Etat et les ONG. 
 Sensibilisation aux parents sur la prise en charge des orphelins et 

veuves.  

Difficulté de mariage   Existences de jeune  Promouvoir les droits et devoirs des 
personnes vulnérables en particuliers les 
femmes par une participation aux prises 
des décisions et aux activités des 
développements 

 Sensibilisation sur la baisse du prix de la dot. 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DU CANTON OUADI CHOCK 

 40      

Domaine : Economie  
Problèmes vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 

Difficulté de 
conservation des 
produits agricoles 
 

Hadjalidjé, 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Fréquences des incendies 
o Stockages dans des greniers traditionnels 
o Insuffisance de moyens  
o Faible demande lors de la récolte 
o Insuffisance des produits phytosanitaires  
o Insuffisance de système de lutte des 

ennemis  
o Présence important des ennemies des 

produits récoltés 

o Détérioration des 
produits agricoles 
Pauvreté 

o Perte de produits 
agricole 
 

o Existences des 
matériaux 

o Existences des 
bras valide 

o Existences des 
OP 

o Construction de magasin 
o Acquisition des produits 

phytosanitaires  
o Formation aux producteurs 

sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires  

o Acquisition des matériels des 
luttes des ennemis des 
récoltes 

Insuffisance des 
activités 
économiques 

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des moyens 
o Insuffisances de capacité intellectuelle 
o Insuffisance des initiatives  
o Mévente de produits 
o Insuffisances des AGR 
o Faible récoltes agricoles  
o Insuffisance des moyens financiers  
o Insuffisance de service de donateur de 

crédits  

o Faible 
épanouissement de 
la population  

o Pauvreté 
o Chômage des jeunes 
o Migration vers la 

Lybie 
o Orpayage vers le 

désert  
o Exode de jeunes 

o Existences des 
bras valide 

o Existences des 
OP  

o Existences des 
institutions des 
micro-finances 

o Octroi des micro-crédits aux 
jeunes et OP 

o Formation sur les systèmes de 
plan d’affaires 
(commercialisation)  
 

Insuffisance des 
magasins de 
stockage des 
produits agricoles  

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des structures des stockages 
des produits 

o Insuffisance de produits des luttes contre 
les ennemies qui ravagent les récoltes 
stockés  

o Insuffisance des moyens financiers  
o Insuffisance de groupement dynamique  

o Perte des produits  
o Vol des produits  
o Détérioration des 

produits  

o Existences des 
producteurs  

o Existences des 
partenaires, 
ONG  

o Construction de magasins  
o Sensibilisation de la 

communauté sur la 
rationalisation des produits 
des récoltes 

o Création des comités des 
gestions 

o Renforcement des capacités 
des structures locales 

Insuffisance des 
matériels des 
transports  

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des moyens  
o Insuffisance de prix des produits 
o Taux élevé de prix de transports  
o Insuffisance des pistes rurales  

 

o Perte de revenus  
o Pénibilité des 

producteurs  

o Existences des 
producteurs  

o Existences des 
partenaires, 
ONG  

o Aménagement de pistes 
rurales  

o Acquisition des charrettes aux 
OP pour les transports des 
produits des récoltes 

o Plaidoyer aux autorités sur la 
régularisation des prix  

o Utilisation des balances sur les 
marchés 
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Présence de feu 
qui ravage la 
production   

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Insuffisance des habitations Insuffisance 
des foyers améliorés ; 

o Présence des enfants non contrôlés  
o Négligence de certaines personnes  

o Perte importante des 
productions, des 
matériels, des biens 
et des vies 
humaines  

o Pauvreté  
o Soucie 

o Existences des 
producteurs  

o Existences des 
partenaires, 
ONG et l’Etat 

o Sensibilisation sur le danger 
des feux des brousses 

o Plaidoyer sur l’urbanisation 
des villages et le marché de 
Marchout  

Faible demande et 
prix très bas de 
production 
maraichère lors de 
la récolte 

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Production importante lors de la récolte  
o Faible demande ; 
o Insuffisance de technique de 

conservation des produits des récoltes 
o Insuffisance des magasins de stockage  
o Insuffisance de système de warrantage  
o Insuffisance des usines de 

transformation  

o Perte de produits  
o exode  

o Existences l’Etat, 
des partenaires, 
ONG   

o Existences des 
producteurs  
 

o Création des structures 
(coopérative) pour 
l’exportation des produits 
maraichers  

o Création de système de 
warrantage aux producteurs  

o Installation des usines de 
transformation  

Cout des 
transports des 
produits agricole 
élevé 

Hadjalidjé Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Transport des produits avec des moyens 
moins efficace  

o Insuffisance des moyens des transports 
o Insuffisance de la demande 
o Insuffisance des structures des collectes 

des produits des récoltes (coopérative, 
union, fédération) 

o Perte de produits  
o Exode 
o Insuffisance de 

bénéfice 
o Pauvreté  

o Existences l’Etat, 
des partenaires, 
ONG   

o Existences des 
producteurs  
 

o Acquisition des moyens des 
transports 

o Plaidoyer pour la 
régularisation des prix des 
transports 

o Création des coopératives 
pour la traçabilité des produits 
agricoles 
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Axes prioritaires 
Problèmes vécus Potentiel existent Orientation prioritaire Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 

ans) 
Difficulté de conservation 
des produits agricoles 

 Existences des matériaux 
 Existences des bras valide 
 Existences des OP 

 Amélioration des conditions des 
stockages des produits 
agricoles 

 Construction des magasins 
 Acquisition des produits phytosanitaires 
 Formation aux producteurs sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires 
 Acquisition des matériels de lutte des ennemis 

Insuffisance des magasins 
de stockage des produits 
agricoles  

 Existences des producteurs  
 Existences des partenaires, ONG  

 Augmentation des 
infrastructures des stockages 
des produits agricoles 

 Construction de magasins  

 Sensibilisation de la communauté sur la rationalisation 
des produits des récoltes 

 Création des comités des gestions 
 Renforcement des capacités des structures locales 

Insuffisance des activités 
économiques  

 Existences des bras valide 
 Existences des OP  
 Existences des institutions des micro-

finances 

 Créations des AGR  Octroi des microcrédits aux organisations 
paysannes.100 

 Formation sur le système de plan d’affaire. 

Insuffisance des matériels 
de transport  

 Existences des producteurs  
 Existences des partenaires, ONG  

 Amélioration des conditions 
d’écoulement des produits 
agricoles 

 Aménagement des pistes rurales. 
 Acquisition des charrettes aux OP.100 
 Plaidoyer aux autorités sur la régularisation de prix. 

Présence de feu qui ravage 
la production   

 Existences des producteurs  
 Existences des partenaires, ONG et 

l’Etat 

 Augmentation des séances des 
sensibilisations pour lutter 
contre les incendies 

 Sensibilisation sur le danger de feux de brousse.6 fois 
 Plaidoyer pour l’urbanisation des villages. 

Faible demande et prix très 
bas de  
produits de la récolte 

 Existences l’Etat, des partenaires, 
ONG   

 Existences des producteurs  

 Augmentation des pouvoirs 
d’achats des communautés 

 Création des structures pour l’exportation des produits. 
 Formation aux producteurs sur la transformation des 

produits. 
Cout des transports des 
produits agricole élevé 

 Existences de l’Etat, des partenaires, 
ONG   

 Existences des producteurs  

 Régularisation des coûts des 
transports par les autorités 
compétentes  

 Acquisition des moyens des transports 
 Plaidoyer pour la régularisation des prix des transports 

 Création des coopératives pour la traçabilité des 
produits agricoles 
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Domaine : Gouvernance, Paix, Sécurité 
Problèmes vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 
Conflit 
agriculteur- 
Eleveur 

Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Non-respect de couloir de transhumance 
o Non-respect des airs de stationnement 
o Négligence des éleveurs 
o Vente des sous-produits des récoltes (feuilles 

d’arachides) par les éleveurs dans le champ 
o Non-respect de date de libération des champs 
o Insuffisance des sols cultivables  
o Démographie  
o Abondance des animaux  
o Insuffisance de respect des lois et règles  
o Mésentente entre les deux communautés  
o Insuffisance des balisages des couloirs des 

transhumances 
o Occupation anarchiques des espaces par les deux 

communautés  
o Ingérence des responsables  

o Bataille 
o Pertes des 

biens, 
matériels et 
de vies 
humaines 
 

o Existences 
de l’autorité 
administrativ
e, 
traditionnell
es et force 
de l’ordre  

o Existence de 
la population 

o Existence 
des 
partenaires, 
et ONG 

o Sensibilisation sur la cohabitation 
pacifique et le brasage inter 
communautaires 

o Mise en place d’un comité pour la 
résolution des conflits 

o Plaidoyer sur la fixation de la date 
de libération des champs en accord 
avec les autorités, les cultivateurs, 
et les éleveurs  

o Sensibilisation sur le respect de 
couloirs de transhumance et aires 
de stationnement 

o Sensibilisation à la communauté 
sur les respect des lois et règles  

o Plaidoyer au jugement équitable à 
tous la population  

Insécurité  Hadjalidjé 
Matar 
Marchout 
Babalrahama 
Amhabilé 

o Non-respect des parents, des personnes âgées, 
des autorités locales 

o Orpailleurs  

o Perte des 
biens  

o Mort 
d’homme  
 

o Existence  
o des autorités 

et de force 
de l’ordre   

o Renforcement de la sécurité des 
personnes et des biens  

o Sensibilisation sur le respect de lois 
 

 

Axes prioritaires 
Problèmes vécus Potentiel existent Orientation prioritaire Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Conflit inter 
communautaire 
(agriculteur- 
Eleveur)  

 Existences de l’autorité 
administrative, 
traditionnelles et force de 
l’ordre  

 Existence de la population 
 Existence des partenaires, 

et ONG 

 Amélioration de la cohabitation 
pacifique entre les agropasteurs tout 
en renforçant la concertation entre les 
communautés vivant dans le canton et 
la transparente des jugements des 
conflits par les services compétents 

 Sensibilisation sur la cohabitation pacifique et le brasage inter 
communautaire. 

 Mise en place d’un comité pour la résolution des conflits. 
 Plaidoyer sur la fixation de la date de libération des champs en accord 

avec les cultivateurs, l’Etat et les éleveurs. 
 Sensibilisation sur le respect de couloirs de transhumance et aires de 

stationnement. 
 Sensibilisation à la communauté sur le respect des lois et règles. 
 Plaidoyer au jugement équitable à toutes les populations. 

Insécurité   Existence des autorités et 
de force de l’ordre  

 Amélioration de la sécurité des biens 
et de la population 

 renforcement de la sécurité des personnes et des biens. 



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DU CANTON OUADI CHOCK 

 44      

IX- SOMMAIRES DES GRANGS AXES DES DEVELOPPEMENTS DES 
DIFFERENTS DOMAINES 

Tableau 11 : Axes du développement des différents domaines  
Domaines Problèmes majeurs Axes prioritaires des développements 

Agriculture-
Elevage 

 Faible production agricole 
 Difficulté de germination des 

semences 
 Insuffisance des matériels agricoles 
 Difficulté de pratiquer la culture 

maraichère 
 Présence des ennemis de culture 
 Persistence des maladies animals 
 Difficulté d’accès aux soins 

vétérinaires 
 Insuffisance des espaces de 

pâturages 
 Rétrécissement des couloirs de 

transhumance 

 Augmentation de la production agricole à travers 
l’appui en équipement et le renforcement des 
capacités techniques des producteurs  

 Appuyer à l’amélioration de la germination des 
semences lors des semis 

 Augmentation des matériels agricoles 
 Amélioration de la culture maraichère 
 Lutter contre les ennemies des cultures 
 Accentuer la prévention contre les maladies 
 Rendre accessibles les traitements des animaux 
 Amélioration des conditions des cultures fourragères 

en période de soudure et l’accès aux aliments des 
complémentations 

 Aménagement et balisage des couloirs des 
transhumances 

Environnement 
et Gestion des 
Ressources 
Naturelles 

 Dégradation de l’environnement 
 Avancée du désert 
 Disparition des certains espèces 

arbre, arbustes, herbe fourragères  
 Disparition des faunes 

 Mise en place des comités villageois de surveillance 
de l’environnement 

 Plantation des arbres et entretien de la régénération 
naturelle 

 Amélioration de la gestion des ressources ligneuses 
et fauniques 

 Accentuer la sensibilisation à la communauté sur la 
protection des faunes et des forêts 

Education, 
jeunesse, culturel 
et sport 
 

 Insuffisance de système éducatif 
 Faible pratique socioculturel et 

sportive 
 Exode rural 
 Insuffisance des initiatives des 

jeunes 
 

 Amélioration du système éducatif à travers 
l’augmentation des infrastructures socio-éducatives 
et le nombre des enseignants dans les écoles  

 Promouvoir et valorisé les activités socio culturelle et 
sportive 

 Renforcement des capacités des jeunes pour faciliter 
l’accès à l’emploi à se prendre en charge 

 Formation des jeunes sur l’entreprenariat 
Santé, eau et 
assainissement 

 Faible couverture sanitaire 
 Difficulté d’accouchement 
 Difficulté d’accès en eau potable 
 Défécation à l’air libre 
 Faible pratique d’hygiène 
 Malnutrition 

 Amélioration de l’accès aux services sanitaires et aux 
activités nutritionnelles (Dépistage, prise en charge 
nutritionnelles, sensibilisation sur les différents 
aliments, la fabrication de la bouillie enrichie, et la 
CPN etc.) 

 Amélioration des conditions d’accouchement 
 Augmentation de l’accès à l’eau potable et 

l’amélioration du système de gestion et d’entretien 
durable des points d’eau 

 Construction des latrines familiales 
 Education sur l’hygiène et assainissement 
 Installation des foyers d’apprentissages et des 

réhabilitations nutritionnelles (FARN) 
Action sociale et 
genre 

 Difficultés de soutien aux personnes 
vulnérables 

 Faible épanouissement des femmes 
 Difficulté des orphelins et veuves 
 Difficulté de mariage 

 Renforcement de la résilience des ménages 
vulnérables à travers des créations des activités des 
projets des résiliences 

 Appui aux femmes des groupements avec des 
matériels des productions, des transformations des 
produits locaux et des formations aux organisations 
en techniques des créations des petits métiers 

 Amélioration des conditions des vies des veuves et 
orphelins 
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 Promouvoir les droits et devoirs des personnes 
vulnérables en particuliers les femmes par une 
participation aux prises des décisions et aux activités 
des développements 

Economie 
 

 Difficulté de conservation des 
produits agricoles 

 Insuffisance des magasins de 
stockage des produits agricoles 

 Insuffisance des activités 
économiques 

 Insuffisance des matériels de 
transport 

 Présence de feu qui ravage la 
production   

 Faible demande et prix très bas de 
produits de la récolte 

 Cout des transports des produits 
agricole élevé 

 Amélioration des conditions des stockages des 
produits agricoles 

 Augmentation des infrastructures des stockages des 
produits agricoles 

 Créations des AGR 
 Amélioration des conditions d’écoulement des 

produits agricoles 
 Augmentation des séances des sensibilisations pour 

lutter contre les incendies 
 Augmentation des pouvoirs d’achats des 

communautés 
 Régularisation des coûts des transports par les 

autorités compétentes 

Gouvernance-
paix et sécurité 

 Conflit inter communautaire 
(agriculteur- Eleveur) 

 Insécurité 

 Amélioration de la cohabitation pacifique entre les 
agropasteurs tout en renforçant la concertation 
entre les communautés vivant dans le canton et la 
transparente des jugements des conflits par les 
services compétents 

 Amélioration de la sécurité des biens et de la 
population 
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X- Tableau 12 : projets prioritaires pour le développement 
Domaine : Agriculture-Elevage  

Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 
financière 

Début 
probable 

1. Appui avec 5 tracteurs et 500 houes occidentales aux 
producteurs agricoles. 

 Canton OSC, ADC, Groupements 55 000 000 5 500 000 2022 

2. Construction de 3 puits pastoraux   Hyaf, Andjaraba, Marmari OSC, ADC, Groupements 30 000 000 3 000 000 2022 
3. Construction de 12 000 ML des cordons pierreux  Tchitchi, Babalrahama, 

Takhacha, dressa, Amloubya 
OSC, ADC, Groupements 60 000 000 6 000 000 2022 

4. Construction de seuils d’épandages dans 5 ouadi  Waguif Gombo, Chawed 
(Facha), Ouadi Mitekié, 
Hakouma, Seîkawal,  

OSC, ADC, Groupements 75 000 000 7 500 000 2022 

4 Organisation de 2 séances par an de sensibilisation à la 
communauté sur les thèmes : ouverture des couloirs de 
transhumance, élargissement des aires de pâturages 

 Canton OSC, ADC, Groupements 600 000 60 000 2022 

5 Construction de 12 000 ML des digues en terre battus   Amhabilé, Widirni, Abkhouta, 
Facha, Matar, Sannour, 
Gourouf  

OSC, ADC, Groupements 60 000 000 6 000 000 2023 

6 Construction de 25 puits maraichers   De GK à Gnaro OSC, ADC, Groupements 50 000 000 5 000 000 2023 
7 Construction de 5 aires d’abattages   Marchout, Hadjilidjé, Abkhouta, 

Gnaro, Tamra Sabour  
OSC, ADC, Groupements 30 000 000 3 000 000 2023 

8 Construction de 5 parcs de vaccinations des animaux   Hadjilidjé, Aldjoubay, 
Babalrahama, Marmari, 
Marchout  

OSC, ADC, Groupements 10 000 000 1 000 000 2023 

9 Construction des étals des ventes des viandes sur les 
marchés hebdomadaires 

  Marchout, Abougoudam, 
Hadjalidjé, Gnaro, Abkhouta 

OSC, ADC, Groupements 5 000 000 500 000 2023 

10 Construction de 3 mares   Seîkawal, Abchebé, Kadama  OSC, ADC, Groupements 15 000 000 1 500 000 2024 
11 Création et construction d’un poste vétérinaire   Marchout OSC, ADC, Groupements 10 150 000 1 015 000 2024 
12 Réhabilitation de 2 parcs de vaccinations des animaux   Amhabilé, Abkhouta  OSC, ADC, Groupements 2 000 000 200 000 2024 
13 Formation de 150 producteurs sur plusieurs thèmes :      
technique de fertilisation des sols, technique de rotation des 
cultures, technique de lutte des ennemis de culture, 
technique des conservations des foins, ensilage 

 Canton OSC, ADC, Groupements 1 000 000 100 000 2024 

14 Formation et recyclages des 25 auxiliaires d’élevage  Canton OSC, ADC, Groupements 500 000 50 000 2024 
15 Appui avec 5 tonnes des semences améliorées     Canton OSC, ADC, Groupements 5 000 000 500 000 2024 
16 Appui avec 200 litres de produits phytosanitaires   Canton OSC, ADC, Groupements 1 200 000 120 000 2024 
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17 Appui avec 50 motopompes pour exhaures d’eau et 
aratoires pour les cultures maraichères   

 Canton OSC, ADC, Groupements 10 000 000 1 000 000 2025 

18 Appui avec des médicaments vétérinaires au 3 officines 
vétérinaires 

 Marchout, Abkhouta, Facha  OSC, ADC, Groupements 3 000 000 300 000 2025 

19 Appui avec 50 tonnes des aliments de complémentation 
aux bétails 

 Canton OSC, ADC, Groupements 3 000 000 300 000 2025 

20 Création d’un dépôt de vente des matériels agricoles : 
pluviale et maraichers (motopompes, matériels de clôture 
et autre) et des produits phytosanitaires 

  Hadjalidjé  OSC, ADC, Groupements 150 000 15 000 2025 

21 Création des champs pilote dans 5 sites pour 
expérimenter les cultures fourragères 

 Marchout, Abkhouta, 
Babalrahama, Amhabilé, 
Abougoudam  

OSC, ADC, Groupements 2 500 000 250 000 2025 

22 Plaidoyer à la subvention des matériels agricole (pluviale 
et contre saison) 

 Canton OSC, ADC, Groupements 150 000 15 000 2025 

24 Organisation de 2 séances par an de sensibilisation aux 
éleveurs sur les thèmes : vaccination des animaux, 
fréquentation des officines et auxiliaires d’élevages 

 Caton OSC, ADC, Groupements 600 000 60 000 2025 

25 Balisage des couloirs des transhumances   Ididtinay, Guinedile, 
Babalrahama, Seîkawal, Atim, 
Irang  

OSC, ADC, Groupements 9 000 000 900 000 2025 

Total 438 850 000 43 885 000  
 

Domaine : Environnement et Gestion des Ressources Naturelles 
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 
1. Organisation de 2 séances par an de sensibilisation à la communauté sur 

les thèmes : coupe des arbres et la protection de l’environnement, danger 
de feux de brousse, l’élagage des arbres 

 Canton OSC, ADC, Groupements 600 000 60 000 2022 

2. Formation de 2 personnes par village en technique des fabrications des 
foyers améliorés. 

 Canton OSC, ADC, Groupements 500 000 50 000 2022 

3. Appui avec des semences de certaines espèces fourragères et forestières  Canton OSC, ADC, Groupements 1 000 000 100 000 2023 
4. Création de site de mise en défend   Alkitré (Himaimé) OSC, ADC, Groupements 150 000 15 000 2023 
5. Création des comités villageois de surveillance de l’environnement   Canton  OSC, ADC, Groupements 150 000 15 000 2024 
6. Mise en place des 10 000 plants en pépinières et plantation des arbres   Abougoudam OSC, ADC, Groupements  500 000 50 000 2025 

Total 2 900 000 145 000  
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Domaine :   Education, Jeunesse, Culture et Sport    
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 
1. Création d’une maison de jeunes  Marchout  ADC, IDEN, APE 150 000 15 000 2022 
2. Construction de 10 salles de classes  Amloubya, Takhacha, Ambram, Walad Ouadi, 

Amdoud, Atim, Batouma, Gnaro, Rouaba, Irang 
ADC, IDEN, APE 55 000 000 5 500 000 2022 

3. Organisation de 2 séances par an de 
sensibilisation à la communauté sur les 
thèmes : importance de la culture 
traditionnelle, importance de sport 

 Canton  ADC, IDEN, APE 600 000 60 000 2022 

4. Organisation une fois par an des compétitions 
culturelles inter villages 

 Hadjalidjé, Marchout, Amhabilé, Abougoudam, 
Karkara, Abkhouta 

ADC, IDEN, APE 1 000 000 100 000 2023 

5. Octroi de microcrédits au 50 jeunes  Canton  ADC, IDEN, APE 25 000 000 2 500 000 2023 
6. Formation de 2 personnes par village sur la 

maçonnerie, minisérie et couture  
 Canton  ADC, IDEN, APE 500 000 50 000 2024 

7. Aménagement des 5 terrains de sport  Abougoudam, Hadjalidjé, Karkara, Marchout et 
Abkhouta  

ADC, IDEN, APE 750 000 75 000 2024 

8. Appui avec des équipements sportifs  Abougoudam, Hadjalidjé, Karkara, Marchout et 
Abkhouta  

ADC, IDEN, APE 1 000 000 100 000 2025 

9 Création de 9 centres d’alphabétisation  Amloubya, Babalrahama, Marchout, Amsatarna, 
Gnaro,  Amhabilé, Ambram, Takhacha, Widirni 

ADC, IDEN, APE 1 350 000 135 000 2025 

Total 85 350 000 8 535 000  
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Domaine : Santé, eau et assainissement  
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 
1. Création des centres de santé  Hadjalidjé, Gnaro, Sannour, Amdoud, 

Nehedade, Facha, Takhacha, Amloubya  
ADC, 
COSAN/COGES 

1 200 000 120 000 2022 

2. Création de 2 centres nutritionnels à base 
communautaire par khalifat 

 Canton  ADC, AUE, CGPE, 
COSAN/COGES 

300 000 30 000 2022 

3. Création d’un comité d’hygiène et assainissement  Canton  ADC, AUE, CGPE, 
COSAN/COGES 

150 000 15 000 2022 

4. Construction d’un centre de santé  Babalrahama  ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

25 000 000 2 500 000 2023 

5. Appui aux 4 centres de santé avec des moyens 
d’évacuation (barbara) des malades  

 Abkhouta, Marchout, Abougoudam, Chamam ADC, 
COSAN/COGES 

16 000 000 1 600 000 2023 

6. Construction des 400 latrines familiales   Canton  ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

100 000 000 10 000 000 2023 

7. Plaidoyer pour le fonctionnement de centre de 
santé   

 Babalrahama (GK), Amhabilé  ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

300 000 30 000 2024 

8. Affectation des 5 accoucheuses titulaires  Abkhouta, Abougoudam, Marchout, Chamam ADC, 
COSAN/COGES 

600 000 60 000 2024 

9. Formation de 40 matrones   Canton  ADC, 
COSAN/COGES 

500 000 50 000 2024 

10. Fonçage de 50 forages 
 
 

 Alrimele, Andiché, Angato, Abouhagar, 
Nehedade, Sannour, Alryad, Andjaraba, 
Tchitchi, Kourdoufan, Magrane, Mitekié 2,   
Djawami, Aboungato, Khawara, Gnifir, Irang, 
Ardamata, Haraze, Dressa, Ardebé, Adewgué, 
Hibelé, Koulkoula, Am-ouchar, Kikeb, Gnaro, 
Alwirgué, Tardjam, Widirni,  Kafere, Ambram, 
Aradaye, Khewewiré, Aldjoubaye, Akhoub 
(khébiche), Alhabilé Alamirié,  Am-loubia, 
Angato, Anihedate, Atim, Bougdoum, Cougou, 
Haware, Hidjérat Marmari, Irang, Kaferek, 
Koware Walad Wadi, Rouaba 

ADC, AUE, CGPE, 
COSAN/COGES 

111 000 000 11 100 000 2025 

11. Construction des 11 UPH d’eau (châteaux)   Marchout 1, Amhabilé, Abkhouta, Chamam, 
Hadjalidjé, Gourouf, Takhacha, Facha, Habile, 
Amloubya, Badiné  

ADC, AUE,  150 000 000 1 500 000 2025 

12. Organisation de 3 séances par an de 
sensibilisation à la communauté sur les thèmes : 

 Canton ADC, AUE, CGPE, 
COSAN/COGES 

900 000 90 000 2025 
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importance de la CPN et la vaccination, 
construction des latrines familiale, hygiène 
autour des points d’eau et dans les villages 

Total 405 950 000  40 595 000  
 

Domaine : Action Sociale et Genre    
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 
1. Plaidoyer pour la mise en œuvre des projets de résilience et de 

soutien saisonniers aux vulnérables 
 Canton  ADC, OSC, Groupement 

COSAN 
150 000 15 000 2022 

2. Octroi des crédits aux 25 groupements féminins  Canton  ADC, OSC, Groupement  12 500 000 1 250 000 2022 
3. Octroi aux 25 groupements des matériels de transformation 

(moulin à mil, presse à huile et décortiqueuse) 
 Canton  ADC, OSC, Groupement  62 500 000 6 250 000 2023 

4. Organisation de 2 séances par an de sensibilisation à la 
communauté sur les thèmes : prise en charge des orphelins et 
veuves, baisse du prix de la dot pour le mariage aux jeunes  

 Canton  ADC, OSC, Groupement 
COSAN/COGES 

600 000 60 000 2024-2025 

Total 75 750 000 7 575 000  
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Domaine : Domaine : Economie    
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 
1. Construction des 5 magasins de stockage  Gnaro, Amhabilé, Gourouf, 

Babalrahama, Amloubya (Gozbeida) 
OSC, ADC, 
Groupements 

40 000 000 4 000 000 2022 

2. Aménagement des 3 pistes rurales   Hilé Gourouf-Marchout-Hadjilidjé-
Abkhouta  

 Gnaro-Abkhouta  
 Abougoudam-Marchout 

OSC, ADC, 
Groupements 

30 000 000 3 000 000 2022 

3. Appui aux 100 organisations paysannes 
dynamiques avec des charrettes pour les 
transports des produits agricoles 

 Canton  OSC, ADC, 
Groupements 

50 000 000 5 000 000 2023 

4. Formation de 5 personnes par village sur les 
thèmes : le système de plan d’affaire, la 
transformation des produits agricoles. 

 Canton OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2023 

5. Création de 3 structures (coopératives) pour 
l’exportation des produits agricoles : oignon, 
arachide et sésame  

 Canton  OSC, ADC, 
Groupements 

450 000 45 00 2024 

6. Plaidoyer à l’installation d’une antenne mobile 
(téléphone) 

 Hadjalidjé OSC, ADC, 
Groupements 

150 000 15 000 2024 

7. Plaidoyer aux autorités pour l’urbanisation des 
villages 

 Canton  OSC, ADC, 
Groupements 

150 000 15 000 2025 

Total 121 250 000 12 125 000  
 

Domaine : Gouvernance, Paix et Sécurité  
Titre de projet Localisatio

n 
Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 
1. Mise en place d’un comité pour la résolution des conflits inter communautaire  Canton OSC, ADC, Groupements 150 000 15 000 2022 
2. Organisation de 4 séances par an de sensibilisation à la communauté sur les 

thèmes : cohabitation pacifique et le brasage inter communautaire, respect des lois 
et règles en vigueur 

 Canton OSC, ADC, Groupements 1 200 000 120 000 2022 

3. Plaidoyer à l’Etat sur la fixation de la date de libération des champs, sa diffusion en 
accord avec les agriculteurs et les éleveurs 

 Canton OSC, ADC, Groupements 150 000  15 000 2023 

4. Plaidoyer à l’Etat sur les jugements équitable à toutes les populations  Canton OSC, ADC, Groupements 150 000 15 000 2024 
5. Plaidoyer à l’Etat sur le renforcement de la sécurité des personnes et des leurs biens  Canton OSC, ADC, Groupements 150 000 15 000 2025 

Total 1 800 000 180 000  
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Tableau 13 : Coût global des projets du PDL  

N° Canton Domaine Budget   Contribution 
01 

Ouadi Chock 

Agriculture-Elevage  438 850 000 43 885 000 
02 Environnement et GRN  2 900 000 145 000 
03 Education, Jeunesse, Culture et Sport    85 350 000 8 535 000 
04 Santé Eau et Assainissement 405 950 000  40 595 000 
05 Action Sociale et genre 75 750 000 7 575 000 
06 Economie 121 250 000 12 125 000 
07 Gouvernance-Paix-Sécurité 1 800 000 180 000 

Coût total des projets du PDL 1 131 850 000 113 040 000 
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MICANISME DE MISE EN ŒUVRE DE PILOTAGE ET DE SUIVI DE PROGRAMME D’ACTION 

MECANISME DE PILOTAGE ET DE MISE EN ŒUVRE DU PDL 

SCHEMA 1 : MECANISME DE MISE EN ŒUVRE 
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Le mécanisme de pilotage et de mise en œuvre du PDL fait intervenir tous les niveaux de 
décentralisation au niveau provincial. Il met à contribution les organisations des bases 
(OSC), le Comité Cantonal de Développement, le Comité Départemental d’Action (CDA) et 
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La mise en œuvre des actions est basée sur la méthode participative. Il sera assuré par le 
comité de mise en œuvre du PDL, représentés par le CCD et qui est chargé de la réalisation 
des actions prioritaires retenues dans le PDL. La réalisation des actions retenues dans le 
PDL doivent être réalisées à travers une dynamique de développement impliquant toutes 
les parties prenantes et leur capacité à mobiliser les ressources locales (humaines, 
financières et matérielles) nécessaires tant locales qu’extérieures pour la mise en œuvre du 
PDL. Ainsi donc la réalisation des projets socio-économiques inscrits dans le PDL 
nécessite de l’ensemble des acteurs avec des sources de financement diversifiées : qui 
sont entre autre : 

- Fonds propres, un accent particulier sera d’abord mis sur l’effort propre des 
populations (cotisations, activités communautaires, AGR etc…) pour certains 
types de projet avant de solliciter les appuis des partenaires extérieurs ainsi que 
ceux de l’Etat ; 

- La mobiliser effective des ressources humaines, matérielles et financières 
nécessaires à l’exécution des actions ; 

- Appui des ONGs, Projets et programmes de développement intervenants dans le 
canton ; 

- Les groupements et Association de développement qui constitue les promoteurs 
; 

- Les organisations de la société civile (OSC), les prestataires de services 
- l’État à travers les services techniques déconcentrés structurés autour du 

CDA/CPA apporte son appui et orientation nécessaires pour la mise en œuvre du 
PDL ;  

De même un accent particulier sera mis sur la démarche qu’entreprend le Comité de 
mise en œuvre du PDL notamment le CCD et la capacité des populations à la 
mobilisation des ressources propres avant de solliciter un appui extérieur. Chaque 
village ou groupe de villages ou organisation locales se manifestera auprès des bailleurs 
de fond par l’intermédiaire du Comité de Développement Cantonal (CCD). Les apports 
des partenaires de développement peuvent être sous forme des dons, subventions. Cet 
appui contribue dans la réalisation des projets (infrastructures socioéconomiques, 
ouvrages etc..) retenus dans le PDL.  

 Rôles et responsabilité des principaux acteurs : 

Les cadres de concertation structurés autour du Comité Provincial d’Action (CPA) et Comité 
Départementale d’Action (CDA), les ONG partenaires, les projets, programmes de 
développement et les élites cantonales sont des partenaires potentiels qui contribueront de 
manière significative dans la mise en œuvre du PDL.  

L’État à travers les services techniques déconcentrés apportera au CCD et aux 
populations son appui technique dans le montage des dossiers d’exécution de certains 
projets et surtout le suivi contrôle de leur réalisation. Les services techniques sont en 
effet les garants des normes techniques chacun dans leur domaine de compétences. 
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L’Association de Développement Cantonal est l’organe de pilotage du PDL. Il a pour mission 
de piloter le processus d’élaboration et de révision du PDL, de valider les projets à exécuter 
et de veiller au suivi de leur réalisation. Elle est composée des leaders des organisations 
communautaires (groupements & associations), des jeunes et des femmes, La désignation 
des membres du bureau se fera par élection ou par consensus, mais en réservant des places 
aux femmes et aux jeunes.  

Le Comité cantonal de Développement (CCD) 

Présidé par le premier responsable du CMOPDL/ CCD, qui assure la coordination globale de 
la mise en œuvre du PDL. A ce titre, il : 

- Fait élaborer, valider et exécute le Plans de Travail et Budgets Annuels (PTBA) ; 
- Fait élaborer et centralise les Rapports des Commissions Thématiques ; 
- Assure le suivi-évaluation des activités ; 
- Rédige et transmet à l’ADC ses rapports d’activités et rapports de Suivi-évaluation ; 
- Veille au respect des clauses des protocoles d’accord de don ;  
- Veille à la réalisation des objectifs du PDL conformément à la programmation établie ;  
- Facilite la liaison et contact entre toutes les parties prenantes, dont les ONGs et 

partenaires qui financeront le PDL ;  
- Procède, au besoin, aux éventuels arbitrages.  

- La multiplication et diffusion du PDL auprès des populations, les cadre de 
concertation (CDA, CPA), les ONG et partenaires au développement ;  

- La mobilisation des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à 
l’exécution des actions ;  

-  le renforcement des capacités techniques (formation) des promoteurs à assurer une 
meilleure mise en œuvre des actions, 

Les Groupes Thématiques  

A chaque axe du PDL est assigné un Groupe Thématique, soit 04 au total. Leur rôle principal 
est d’appuyer techniquement les projets au niveau conceptuel et opérationnel. Ils sont ainsi 
les interlocuteurs directs des porteurs de projets et des bénéficiaires desdits projets. Chaque 
Groupe Thématique, constitué de deux Rapporteurs et d’un nombre variable de personnes 
ressources, soumet par trimestre un Rapport d’Etapes des projets relevant de son axe. Ils 
jouent également le rôle d’Animateurs Locaux au travers des sensibilisations et de collecte 
d’information auprès des Comités de Développement de Village et des populations à la base.  

Les Comités de Développement de Village  

Les Comités de Développement de Village, constitués de quatre à cinq personnes désignées 
de manière consensuelle par les habitants de leur village. Leur rôle est de représenter, au 
sein de l’Organe d’Exécution du PDL, et de défendre les intérêts des populations locales. 
Les Comités de Développement de Village seront mobilisés pour inciter à la création de 
groupements, de coopératives, afin de favoriser le financement inclusif de l’économie locale.  

 Stratégie de pilotage et de suivi du programme  

Le canton à travers l’ADC structure de pilotage mise en place lors du processus 
d’actualisation du PDL élaborera une stratégie de pilotage et de mise en œuvre des actions 
considérées comme prioritaires par la population. Cette stratégie sera basée sur : 
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- L’élaboration et mise en œuvre du Plan Annuel de Travail (PAT) ; 
- L’organisation des assemblées générales de sensibilisation et d’information ; 
- la sensibilisation de la sur les enjeux du PDL, son appropriation et la mobilisation des 

ressources et contributions nécessaires ;  
- La multiplication et diffusion du PDL auprès des populations, les cadre de 

concertation (CDA, CPA), les ONG et partenaires au développement ;  
- La mobilisation des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à 

l’exécution des actions ;  
- le renforcement des capacités techniques (formation) des promoteurs à assurer une 

meilleure mise en œuvre des actions, 
- et le soutien et l’accompagnement des initiatives locales de développement porter 

par les promoteurs (groupement & associations etc…).  
- Prendre contact avec les bailleurs intéressés par les actions de développement ;  
- La supervision de l’exécution des actions ; 

 Stratégie de suivi  

Le Dispositif de Suivi-évaluation a pour fonction d’assurer le suivi global du PDL et de 
produire les Rapports Périodiques de Suivi-évaluation. Il planifie et fait exécuter l’Etude de 
Base, l’élaboration et soumission des projets ainsi que l’Evaluation à mi-parcours et 
l’Evaluation Finale du PDL.  

Le suivi du plan d’action vise à accompagner la mise en œuvre du PDL et d’apporter 
un appui ciblé au Comité Cantonal de Développement pour lui permettre de 
coordonner l’exécution des différentes actions, à l’aide d’un mécanisme de suivi-
évaluation participatif. A cet effet le suivi-évaluation des activités du plan de 
développement local se fait à deux niveaux :  

Niveau interne : Il sera assuré par les promoteurs et les comités de pilotage d’une part et 
l’ADC, les services techniques de l’Etat d’autre part. C’est aussi l’étape où les populations 
acquièrent la maitrise d’ouvrage et de la gestion des microprojets issus des PDL et dont ils 
sont les initiateurs. A cet effet la population effectuera périodiquement le suivi-évaluation 
des actions qui seront réalisées dans le cadre de la mise en œuvre du PDL. Ils utiliseront 
les outils préalablement établis pour collecter les informations qui seront traitées et 
analysées et produiront des rapports. Ce travail se fera ensemble avec les bénéficiaires pour 
leur permettre de mesurer les indicateurs d’accomplissement des actions. Il s’agit entre 
autres de : 

- de suivre et d’évaluer régulièrement les activités conduites dans le cadre de la 
mise en œuvre du PDL par rapport aux objectifs et résultats attendus ; 

- d’évaluer les impacts des actions réalisées et leur impact au niveau de la 
sécurité alimentaires et socio-économique 

- de suivre l’évolution de la dynamique de développement communautaire 
(efficacité des organisations locales prometteurs, mobilisation des ressources, 
participation aux actions…) ; 

- d’entreprendre, sur la base des résultats et des conclusions du suivi-évaluation 
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avec la population, les mesures nécessaires pour améliorer l’efficacité des 
interventions et de l’appui au processus de développement local. 

Niveau externe : Les partenaires techniques et financiers qui appui les bénéficiaires feront 
également les suivis périodiques et s’assureront de la bonne exécution des activités du 
projet et de l’atteinte des résultats et objectifs. Les visites de suivi seront considérées 
comme des occasions de renforcement de capacités des acteurs locaux en matière de 
gestion et de suivi de projet.   

NB : Il est par ailleurs indispensable d’organiser des rencontre périodiques avec 
les intervenants (y compris les bailleurs de fonds) pour faire le plaidoyer de la 
mise en œuvre du PDL et décider des financements. 

 Diffusion du Plan de Développement Local 
L’appropriation du PDL par la communauté constitue un atout important pouvant favoriser 
la mise en œuvre des actions retenues dans le PDL. A cet effet dès son approbation et sa 
validation par le CDA, l’ADC mettra en place un mécanisme de diffusion du PDL. Le PDL 
sera présenté lors des premières assemblées générales de l’ADC aux personnes ressources 
(directeurs d’école, responsable d’unité de soins, acteurs économiques, ONG et partenaires 
au développement). Le canton doit se doter d’une stratégie de communication afin 
d’informer tous les acteurs et d’assurer la participation active de tous à l’exécution du plan.  

De manière continue, l’exécution du PDL fera l’objet de documents de vulgarisation. En 
effet, la transmission d’informations est induite par le fonctionnement des instances de 
pilotage notamment l’ADC/CCD et les animateurs locaux dont le rôle est d’informer et 
sensibiliser les communautés.   

Dans le dispositif de mise en œuvre, l’ADC est l’organe chargé de l’exécution du PDL. Il 
dispose de tous les pouvoirs pour la mise en œuvre des programmes et projets contenus 
dans le PDL. Donc pour mener à bien leur travail de mise en œuvre des projets/programme 
qui relèvent de leurs compétences, il s’avère nécessaire de renforcer les capacités de ces 
membres à travers les formations et appui au fonctionnement. 
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X- Programme annuel des projets 

Le plan de travail annuel entre en vigueur à partir de la date de validation du PDL.  

Tableau 14 : Planning des activités annuelles 

N° Activités Quantité Localisation Responsable 
Calendrier de réalisation 

J F M A M J J O S O N D 
Domaine : Agriculture, élèvage 

1 Appui aux producteurs agricoles avec de 2 tracteurs, 125 houes 
et 125 semoirs. 

1, 40, 40  Canton OSC, ADC, 
Groupements 

            

2 Construction de 1 puits pastoraux  1  Hyaf OSC, ADC, 
Groupements 

            

3 Construction de 2 500 M.L des cordons pierreux 1 000  Tchitchi, Babalrahama, 
Takhacha, dressa, Amloubya 

OSC, ADC, 
Groupements 

            

4 Construction des seuils d’épandages dans 2 Ouadi   2  Waguif Gombo, Chawed 
(Facha) 

OSC, ADC, 
Groupements 

            

Domaine : Environnement et Gestion des ressources naturelles 
5 Organisation de 2 séances par an de sensibilisation à la 

communauté sur les thèmes : coupe des arbres et la protection 
de l’environnement, danger de feux de brousse, l’élagage des 
arbres 

2  Canton OSC, ADC, 
Groupements 

            

6 Formation de 2 personnes par village en technique des 
fabrications des foyers améliorés. 

1  Canton OSC, ADC, 
Groupements 

            

7 Appui avec des semences de certaines espèces fourragères et 
forestières 

1  Canton OSC, ADC, 
Groupements 

            

8 Création de site de mise en défend 1   Alkitré (Himaimé) OSC, ADC, 
Groupements 

            

Domaine : Éducation, Jeunesse, Culture et Sport 
9 Création d’une maison de jeunes 1  Marchout  ADC, IDEN, APE             

10 Construction de 4 salles de classes 4  Ambram, Gnaro, Rouaba, 
Alkiram 

ADC, IDEN, APE             

11 Organisation d’une séance par an de sensibilisation à la 
communauté sur les thèmes : importance de la culture 
traditionnelle, importance de sport 

1  Canton  ADC, IDEN, APE             

12 Organisation d’une fois par an des compétitions culturelles inter 
villages 

1  Hadjalidjé ADC, IDEN, APE             

Domaine : Santé, Eau et Assainissement 
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13 Plaidoyer à la création de 2 centres de santé 2  Hadjalidjé, Amloubya  ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

14 Plaidoyer à la création d’un centre nutritionnel à base 
communautaire par khalifat 

1  Canton  ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

15 Plaidoyer à la création d’un comité d’hygiène et assainissement 1  Canton  ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

16 Construction d’un centre de santé 1  Babalrahama  ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

Domaine : Action sociale et Genre 
17 Plaidoyer pour la mise en œuvre des projets de résilience et de 

soutien saisonniers aux vulnérables 
1  Canton  ADC, OSC, 

Groupement 
COSAN/COGES 

            

18 Octroi des crédits aux 6 groupements féminins 6  Canton  ADC, OSC, 
Groupement 
COSAN/COGES 

            

19 Octroi aux 6 groupements des matériels de transformation 
(moulin à mil, presse à huile et décortiqueuse) 

6  Canton  ADC, OSC, 
Groupement 
COSAN/COGES 

            

Domaine : Economie 
20 Construction des 2 magasins de stockage 2  Gnaro, Amhabilé OSC, ADC, 

Groupements 
            

21 Aménagement d’une piste rurale 1   Hilé Gourouf-Marchout-
Hadjilidjé-Abkhouta  

OSC, ADC, 
Groupements 

            

22 Appui aux 25 organisations paysannes dynamiques des 
charrettes pour les transports des produits agricoles 

25  Canton  OSC, ADC, 
Groupements 

            

23 Formation à 5 personnes par village sur les thèmes : le système 
de plan d’affaire, la transformation des produits agricoles. 

1  Canton OSC, ADC, 
Groupements 

            

Domaine : Gouvernance, Paix et Sécurité  
24 Mise en place d’un comité pour la résolution des conflits inter 

communautaire 
1  Canton  OSC, ADC, 

Groupements 
            

25 Organisation de 2 séances par an de sensibilisation à la 
communauté sur les thèmes : cohabitation pacifique et le 
brasage inter communautaire, respect des lois et règles en 
vigueur 

2  Canton  OSC, ADC, 
Groupements 

            

26 Plaidoyer à l’Etat sur la fixation de la date de libération des 
champs, sa diffusion en accord avec les agriculteurs et les 
éleveurs 

1  Canton  OSC, ADC, 
Groupements 
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Conclusion 
Le canton Ouadi Chock est confronté à des obstacles qui freinent son développement. Lors du 
processus d’actualisation du présent PDL, les discussions ont porté sur des problèmes touchant aux 
aspects sociaux économiques, ressources naturelles etc. Aussi les conditions pluviométriques très 
fluctuantes, les maladies humaines, animales et les parasites ravageurs qui menacent les bétails et 
les cultures. 
A l’issue de l’analyse des problèmes, plusieurs axes d’orientations (sortes d’objectifs de 
développement) ont été définis et des projets de développement ont été formulés. Ces projets sont 
entre autre que :  

- la construction des infrastructures,  
- la gestion et l’aménagement des pistes d’approvisionnements des produits,  
- la protection des ressources naturelles pour une nouvelle régénération,  
- la formation en techniques de maintien de la fertilité des sols,  
- la sensibilisation et l’organisation des populations,  
- la construction des banques de céréales (stockage et commercialisation des produits des 

récoltes),  
- la diversification des activités (embouche, maraichage, transformation etc.).  

L’instauration de cette pluriactivité c’est pour surmonter les fluctuations des revenus, la baisse de 
rendements et de la fertilité de sols. La lutte contre la pauvreté constitue le volet le plus important. 
Le développement local peut être défini comme l’amélioration des conditions de vie de la population 
d’une localité donnée en harmonie avec son environnement et en fonction de ses besoins, 
aspirations et moyens. Il est une nouvelle approche de développement à la base prônée par la 
plupart des partenaires au développement. L’actualisation du PDL fait appel à toutes les couches de 
la population et exige leur large implication dans tout le processus. Durant le processus de la 
révision, nous avons noté une réelle volonté et engagement du canton à travers la présence massive 
des représentants des organisations cantonales aux différents ateliers et concertations villageoises 
ou inter villageoises. Ce Plan de Développement Local, actualisé de manière participative par la 
population du canton Ouadi Chock, constitue une réponse à toutes les contraintes auxquelles se 
heurte le canton. Les objectifs que se fixent le PDL est de parvenir à la réduction de la pauvreté et 
la malnutrition de la population en générale et celle de la femme en particulier. Il est mis un accent 
sur les activités d’alphabétisation et de formation surtout les activités de communication 
(sensibilisation/information) pour le changement de comportement en ce qui concerne la santé, la 
production agricole, la protection de l’environnement et les droits de la femme. Concrètement pour 
atteindre ces objectifs, il va falloir ouvrir des centres d’alphabétisation et de formation pour que les 
femmes sachent lire et écrire. L’impact sera visible lorsqu’elles peuvent s’exprimer dans leur langue 
en écrivant des lettres. Apprendre aux femmes la gestion, la production et comment vendre leur 
production. 
Il faudra aider chaque femme à développer et valoriser l’activité qu’elle menait traditionnellement. 
A toutes ces actions il faut ajouter la scolarisation des enfants et particulièrement celle des filles, 
l’hygiène, la prévention contre les maladies. 
Bref, tout concourt à l’atteinte de la sécurité alimentaire pour ainsi écarter le spectre de la famine 
dans le canton et cela est une entreprise de longue haleine. Aussi bien que pour son actualisation, 
la mise en œuvre de ce PDL exige une large mobilisation et implication de toutes les couches sociales 
du canton dans le processus de planification, de diffusion, de gestion, d’exécution, de suivi et 
d’évaluation des projets. Ces projets seront mis en œuvre par les porteurs et appuyés par les ADC. 
Ainsi que par les différentes organisations qui existent dans le canton (groupements féminins, des 
jeunes, APE, COSAN, ASSOCIATION, CGPE…). Cependant, l’appui technique et financier des 
partenaires au développement n’est pas à exclure compte tenu des ressources économiques limitées 
de la population du canton. 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERAL CANTONAL DE LACEMENT DU PROCESSUS 
D’ACTUALISATION DU PDL 

L’an deux mille vingt un et le quinze juin a eu lieu une assemblée générale cantonal au 
village Hadjalidjé, canton Ouadi Chok, sous-préfecture nomade d’Abougoudam, 
département d’Abougoudam, province du Ouadda. L’AG a regroupée, le sous-préfet rural 
d’Abougoudam, le chef de canton, les chefs des villages, les chefs des services techniques 
déconcentrés de l’Etat membres du CDA, les représentants des groupements et 
associations, les personnes ressources et l’équipe du projet PASAP/WaFO. Ont pris part à 
cette assise 120 personnes. Cette assemblée cantonale de lancement du processus vise à 
mettre sur pied les bases cantonales en vue de la réussite du projet d’actualisation du PDL 
du canton qui sont : 

 Information et sensibilisation sur le processus d’actualisation du PDL ; 
 Présentation des activités de l’évaluation de l’ancien PDL ; 
 Structuration de l’ADC ; 
 Identification et mise en place des deux (2) animateurs locaux ; 
 Mise en place du comité de rédaction du PDL composé de quatre personnes dont 

une femme ; 
 Constitution des cinq (5) grappes des villages et fixation des dates des assemblées 

générales des grappes des villages pour les analyses des problèmes.  
 
D’abord le chef de canton a dans son mot d’introductif exprimer sa reconnaissance aux 
participants pour leur présence massive à l’assemblée générale cantonale de lancement de 
processus d’actualisation du PDL. 
Ensuit le chef d’antenne représentant du coordinateur du BCI a fait un brève rappel sur les 
objectifs de l’assemblée générale cantonale et a donné une définition claire d’un plan de 
développement local. Puis le sous-préfet rural d’Abougoudam a tout d’abord félicité le BCI 
et le programme sécurité alimentaire et nutritionnelle (SAN 11ème FED) pour leur 
activité qui cadre bien avec l’objectif du gouvernement prôné par le président de la 
république. Il se réjouit de cette activité avant de souhaiter que le processus d’actualisation 
du PDL abouti à un bon plan de développement qui prend en compte les besoins et priorités 
de la population. Au cours de cet assis, deux animateurs locaux sont identifiés.   

Tableau : Liste animateurs locaux 
N° Nom et prénom Village N° Contact 

01 Mahamat Oumar GK 91912200 
02 Ali Adam Wandjiguine 90939919 

 
Ensuite, un comité de rédaction composé de quatre (4) personnes dont une femme a été 
mis sur pied. Il s’agit de : 
 
Tableau : Liste des membres comités des rédactions  

N° Nom et prénom Village Fonction Contact 
01 Mahamoud Abdelrahim  Badiné Président 90452218 
02 Abdelsadikh Mahamat Zakaria Walad wadi Rapporteur  
03 Cherif Abdelkérim Amloubia Rapporteur 90587443/62013011 
04 Bachir Ahmat Momomadadat Rapporteur 99105567 
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Les points abordé ont suscité un long débat et ayant fait l’unanimité de tous les participants 
présents à l’assemblée générale cantonale.  

Commencée à 08 h 30 l’assemblée a pris fin à 16 h 00 mn.   

 

Fait à Hadjalidjé, le 15/06/2021 

                    

L’Assemblée Générale 
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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE STRUCTURATION DE L’ADC 
 

L’an deux mille vingt un et quinze juin, s’est tenu au village Hadjalidjé canton Wadi Chok 
dans la Sous-préfecture d’Abougoudam, une Assemblée Générale constitutive. 
L’assemblée générale a regroupée le sous-préfet, toutes les communautés dont le chef de 
canton, les chefs des villages, les représentants des associations villageoises, les khalifats, 
les imams, les agents des services de l’Etat membre du CDA du Département de Ouara et 
l’équipe du projet PASAP/BCI ont participés à l’Assemblée Générale pour l’actualisation du 
plan de développement local du dit canton. Ont pris part à l’Assemblée Générale 120     
personnes dont 120 hommes. 

L’objet de l’Assemblée Générale est : 
 

 Structuration du bureau exécutif de l’association de développement du 
canton (ADC).  
 

Après la lecture des critères des choix des membres du bureau par le modérateur, une auto-
évaluation des activités de l’ancien bureau qui est composé de treize membres a été faite 
et un large débat sait instaurer. Les participants à l’unanimité ont remanié le bureau 
exécutif. Le nombre des membres reste le même mais, il a eu des changements au sein du 
bureau et se compose comme suit : 

Tableau : liste des membres du bureau de l’ADC du canton Wadi Chok 
N° Noms et prénoms Fonction Village N° contact 

1 Bounyamine Oumar Président Abgoudame 63143239 
2 Hassan Abass Vice-président Walad wadi 99804456/65016719 
3 Hassan Adam Secrétaire général GK 90807016/66346922 
4 Abdelkhani Nassour Secrétaire général adjoint Marchout 66184596/91899200 
5 Bachar Annour Trésorière générale Matar 92425801/62657326 
6 Khadidjé Massar Trésorier général adjoint Keferek  
7 Zara Bourma Commissaire aux comptes Marchout  
8 Ousmane Mahamat Commissaire aux comptes adjoint Hadjélidjé 66561659/99858647 
9 Mahamat Birké Chargé des matériels Amhabilé 99592128 

10 Aboulkhasim Seid Abakar Chargé des matériels adjoint Kakara  
11 Youssouf Mahamat Ali 1er conseiller Abkhouta  
12 Zara Mahamat Daye 2eme conseiller Abgoudame  
13 Moussa Azène 3eme conseillère Wadirné 99476362 

 

Commencée à 08 h 30 l’assemblée a pris fin à 16 h 00 mn 

Fait à Hadjalidjé, le 15/06/2021 

 

L’assemblée générale 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERAL CANTONAL DE DIGNOSTIC 
PARTICIPATIVE CANTONAL (DPC) 

 

L’an deux mille vingt un et le dix-huit novembre a eu lieu une assemblée générale cantonal 
au village Hadjalidjé, canton Ouadi Chok, Sous-préfecture d’Abougoudam, département 
d’Abougoudam, province du Ouaddaï. L’objet de cet atelier est de 

 Présenter la synthèse des problèmes majeurs identifiés lors des analyses des 
problèmes du territoire dans les groupes des villages ;  

 Mise en place de membre des commissions thématiques ;  
 Définir les orientations et formuler les grands axes prioritaires pour le 

développement.   

L’atelier a commencé par la présentation du programme de l’atelier du diagnostic 
participative cantonal (DPC) par le modérateur, suivi de la présentation des participants.  

Après la présentation des participants et l’adoption de programme de l’atelier, les synthèses 
des analyses des problèmes dans les groupes des villages ont été présentées par domaine 
en prenant en compte les aspects spécifiques genre. C’est ainsi que sept (7) domaines ont 
fait l’objet d’analyse des problèmes, à travers l’identification des problèmes, leur localisation, 
leur cause, leur conséquence, les potentialités et envisager des solutions. Ces sept (7) 
domaines sont : 

1. Agriculture et l’élevage 
2. Environnement et la gestion des ressources naturelles(GRN) 
3. Economie 
4. Santé, eau et assainissement 
5. Education, culture, jeunesse et sport 
6. Affaire social et genre 
7. Gouvernance, paix et sécurité  

 

Etait présent à l’atelier : le représentant du chef de canton, les chefs des services techniques 
déconcentrés de l’état, les OP, les membres de l’ADC, les personnes ressources et l’équipe 
du projet BCI.    

Commencée à 09h 00 mn l’atelier a pris fin 16h 25 mn 

 

                  Fait à Hadjalidjé, le 18/11/ 2021   

 

Assemblée Générale 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERAL CANTONAL DES PRIORISATIONS DES 
PROJETS 

L’an deux mille vingt un et le deux décembre a eu lieu une assemblée générale cantonal 
des priorisations des projets au village Hadjalidjé, canton Ouadi Chock, sous-préfecture 
d’Abougoudam rural, département d’Abougoudam, province du Ouaddaï.  

L’objet de cet atelier est de priorisés les projets issu des discutions tenus lors de l’Assemblée 
Générale de diagnostic participatives cantonal (DPC). Etaient 85 présentes personnes dont 
05 femmes.  

L’atelier a commencé par la présentation du programme de l’atelier des priorisations des 
projets par le modérateur, suivi de la présentation des participants en présence de 
représentant du chef de canton, des chefs des services techniques déconcentrés de l’état 
membre du bureau de CDA, les OP, les personnes ressources et l’équipe du projet BCI. Les 
travaux réalisés lors de cet atelier sont :  

- Elaboration des listes des projets priorisation ; 
- Identification des porteurs des projets. 

Après la présentation des participants suivis de l’adoption de programme de l’atelier, les 
facilitateurs (l’équipe du projet) ont présentés les projets retenus par domaine. Au total sept 
(7) domaines ont été présentés. Il s’agit de :  

1. Agriculture/élevage, 
2. Environnement et gestion des ressources naturelles,  
3. Economie,  
4. Santé-eau et assainissement,  
5. Education-culture-jeunesse et sport,  
6. Affaire social et genre,  
7. Gouvernance-paix et sécurité.  

Des amendements ont été apportés par les populations, les services techniques présents 
membre de CDA.  

Commencée à 09h 00 mn l’atelier a pris fin 16h 30 mn 

 

                  Fait à Hadjalidjé, le 02/12/ 2021  

 

Assemblée Générale 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE CANTONALE DE VALIDATION DE 
PDL DU CANTON OUADI-CHOK 

L’an deux mille vingt-deux et le vingt-trois juin s’est tenu une assemblée générale cantonale 
de validation de PDL à Hadjalidjé, canton Ouadi-Chok, département d’Abougoudam, 
province d’Ouaddaï.  

L’objectif de cet atelier est d’amender, d’harmoniser et de valider les projets issus du PDL 
au niveau cantonal avec la participation de la communauté.   

Ont pris part à cet atelier le représentant du chef du canton,   les membres du bureau 
exécutif de l’ADC, les animateurs locaux, les membres du comité de rédaction, les différents 
chefs des villages ainsi que l’équipe du projet PASAP. Une présentation du programme de 
l’atelier est faite aux participants. Les activités réalisées pendant l’atelier sont : 

- Présentation des projets issus du PDL retenus lors de l’atelier de priorisation ; 
- Verification des infrastructures éducatives du canton ; 
- Verification de nom des villages du canton ; 
- Le nombre des marchés hebdomadaires du canton ; 
- Sensibilisation sur la mobilisation de ressources de l’ADC ; 
- Le nombre des écoles publiques et communautaires ; 
- Le nombre  des centres de santé ; 
- Les ONG Intervenants dans le canton 

Après la lecture du programme, le modérateur a commencé par la présentation des projets 
par domaine ; les amendements et l’harmonisation des projets retenus se font au fur et à 
mesure de la présentation. Tous les projets 

 Domaine : Environnement  

La mise en place des pépinières et plantation des arbres 10 000 

 Domaine : Education, Culture, Jeunesse, Sport 

Aménagement de 5 terrains de sport et équipements sportifs à Hadjalidjé, Abougoudam, 
Karkara, Marchoud, Abkhouta  

L’équipe a présenté la liste des villages du canton envie de revoir ensemble et d’apporté 
des corrections sur les noms des villages. Après ce travail, l’équipe a procédé à la vérification 
des infrastructures éducative du canton. Le canton Ouadi-Chok compte 20 écoles publiques 
et 16 écoles communautaires. 

S’agissant les ONG et partenaires qui ont intervenus dans le canton Ouadi-Chok de 2018 à 
nos jours, on dénombre quelques une avec de domaines d’intervention bien différents.   
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S’agissant des infrastructures socio sanitaires, il ressort que le canton Ouadi-Chok compte 
six (6) centres de santé dont 4 étatique, l’un construit par l’ONG adventiste et l’autre 
communautaire. 

Le canton Ouadi-Chok compte 10 marchés hebdomadaires : Guindikeine, Lundi 
Abougoudam Lundi et vendrédi Facha ,Marchoud et Ambaram Dadjo Mardi Hadjilidjé 
mercredi et Nantoudjouk jeudi Tamrassabour Samedi et Babarahma( Gk) et Abkhouta 
Dimanche. Ainsi que des magasins qui vient s’ajouter aux autres comme celui de : 
Marchoud, Abkhouta, Moundjiguine, Hidjerat, Kourdoufal, Walad-Farkha, Guindiguin, 
Abougoudam. Et aussi des infrastructures hydrolique de : Hadjalidjé, Moundjiguine, 
Agousse, Kamré, Kornoye, Adjousse, Dadjo, Walad Djama, Amhidjeraye, Hidjerate, 
Magrane, Adjob, Darangala et Himaimé     

Une large sensibilisation a été faite aux participants sur la mobilisation de la caisse de l’ADC. 
Il ressort de cette sensibilisation qu’une stratégie est mise en place pour la contribution de 
tous les villages du canton. En ce qui concerne l’historique du canton quatre chefs de canton 
se sont succédé : 

- Haroun Yakhoud 
- Oumar Haroun Yakhoub a régné 50 ans ; 
- Mahamat Oumar Haroun a régné 12 an ; 
- Oussama Mahamat Oumar jusqu’à nos jours. 

Avant la clôture de l’assemblée l’équipe a livré comme information aux participants des 
lancements des activités des partenaires du programme SAN ainsi leurs domaines 
d’intervention dans le département d’Abougoudam. Il s’agit de l’ONG ATPDI basée sur la 
sensibilisation de l’hygiène et l’assainissement dans les villages, le groupe MOD basé sur la 
réalisation des PMH, UPH et AEP et l’ONG BCI sur le projet de sécurité alimentaire (PARSAO). 
Commencé à 10h 10 mn, l’atelier a pris fin à 16h 33 mn. 

 
                  Fait à Hadjalidjé le 23/06/202 

L’Assemblée Générale 
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Tableau : Liste des commissions thématiques 

Domaine : Agriculture-élevage 
N° Noms et prénoms Villages Contacts 

01 Bachar Annour  Matar  92425801 
02 Adam Tahir  Hadjilidjé   
03 Abdelkhani Nassour  Marchout  66184596 
04 Tourmouzi Adam  Hadjilidjé  63307242 

 
Domaine : Santé, eau, assainissement. 

N° Noms et prénoms Villages Contacts 
01 Moussa Youssouf  Alrimele  99406108 
02 Adam Ali  Babalrahama  91560312 
03 Alkhassim Sadadine  Sannour  95723834 
04 Boukhari Adam  Marchout  99001759 

 
Domaine : Education, culture, jeunesse, sport. 

N° Noms et prénoms Villages Contacts 
01 Hassan Adam  Babalrahama  90807016 
02 Mahamat Nour Youssouf  Garaday  91819011 
03 Abdraman Hassan Saad  Amsatarna  99148489 
04 Mahamoudi Ahmat  Rouaba  95200890 

 
Domaine : Economie. 

N° Noms et prénoms Villages Contacts 
01 Ali Mahamat  Gnaro  69493306 
02 Idriss Ali  Djawami  90975060 
03 Ousman Alhabo  Amhabilé  99666246 
04 Faiçal Abdabine   Babalrahama  99170805 

 
Domaine : Environnement et gestion des ressources naturelles. 

N° Noms et prénoms Villages Contacts 
01 Ahmat Haroun  Gourouf  91566852 
02 Oumar Ahmat  Babalrahama  98406120 
03 Abdelsalam Arabi  Hibaila  95308813 
04 Fadoul Khalil  Adawaké  91590197 

 
Domaine : Action sociale et genre. 

N° Noms et prénoms Villages Contacts 
01 Ousman Ali  Amloubya  66989641 
02 Nassour Abdoulaye  Babalrahama  98487893 
03 Bachir Adam  Amloubya  98817253 
04 Oumar Abdelrahim  Koukou  66755743 

 
Domaine : Gouvernance, paix, sécurité. 

N° Noms et prénoms Villages Contacts 
01 Ahmat Ibrahim  Arkeb  91664685 
02 Zakaria Daoud  Mitekié Alnahala  93112455 
03 Yaya Mahamat Nour  Aldjoubal  62603699 
04 Issakha Izadine  Babalrahama  91146664 
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Tableau : Organisations Paysannes 
N° Villages Nom de 

l’organisation 
Date de 
création 

Type 
d’organisation 

Reconnu Domaine 
d’activité 

H F Mix Oui Non 
01 Amsatarna  Sabirine  1994   x x  agriculture 
02 Alnassiriya   2009  x  x  Agriculture  
03 Al-Afia  2009   x x  Agriculture  
04 Alnassour Moustakhila  2010   x x  Agriculture  
05 Tadamoune  1995 x   x  Agriculture  
06 Ouadi Nakhal  2008   x x  Agriculture  
07 Almahana  2009  x  x  Agriculture  
08 Chamsal Houda  2008  x  x  Agriculture  
09 Almahadia  1993   x x  Agriculture  
10 Sannour  Atadamoune  2010   x x  Agriculture  
11 Alwihda 2010  x   x Agriculture  
12 Facha  Almassiri  2019  x  x  Alphabétisation  
13 Matar  Al-Ikhtissad  10/03/2001 x   x  Agriculture  
14 Atatawour  15/01/2000   x x  Agriculture  
15 Hibaila  Kherate Habile  18/04/2011   x x  Agriculture  
16 Tamra Sabour  Al-kheirrate1 15/07/2017   x x  Agriculture  
17 Bakhta Al-rida  2005  x  x  Agriculture  
18 Babalrahama  Al-Raouda  20/03/2017   x x  Agriculture  
19 Araidah  07/04/1996   x x  Agriculture  
20 Ouadi Sourang  20/02/2017   x x  Agriculture  
21 Al-Fida  20/02/2017   x x  Agriculture  
22 Almahana  1994   x x  Agriculture  
23 Alnassour  15/03/2017   x x  Agriculture   
24 Andich  Andich  2018   x x  Agriculture  
25 Marchout  Safia Alkhouloub  1993   x x  Agriculture  
26 Altakatouf  2019   x x  Agriculture  
27 Alnassour  2018   x x  Agriculture  
28 Nadja Alkheir  2019   x  x Agriculture  
29 Almala1  2012   x x  Agriculture  
30 Altakhadoum  2016 x   x  Agriculture  
31 Albithéa  2012   x x  Agriculture  
32 Rouaba  ABDERAR  15/05/2009   x x  Agriculture  
33 Hadjalidjé  Alzikir  2010   x x  Agriculture  
34 Almahana Aldjadid  2013  x  x  Agriculture  
35 Izal Ahal  2013   x x  Agriculture  
36 Arachide  2011   x x  Agriculture  
37 Union Chamsal Houda  2013   x x  Agro silvopastorale 
38 Khewewir Araday  Tamra Sabour  2014   x x  Agriculture  
39 Djour  Djour  2004   x x  Agriculture  
40 Gnifir 1 Awouri Alzati  13/03/2003   x x  Agriculture  
41 Amloubya  Altaaoune  10/05/2010  x  x  Agriculture  
42 Alwihda  10/05/2010 x   x  Agriculture  
43 Adawaké  Alchadjaa  05/01/2010 x   x  Agriculture  
44 Ouara  17/05/2011 x   x  Agriculture  
45 Diressa  Djimezal Hamra  04/04/2012   x x  Agriculture  
46 Gourouf  Almahana 2  02/04/2012   x x  agriculture   
47  Sourogne  10/04/2011 x   x  Agriculture  
48 Djawami  Nour AlHouda  15/01/2008   x x  Agriculture  
49 Djoula  Abou Tadjadine  2001   x x  Agriculture  
50 GK Almoustakhbal  10/10/2016   x x  Agriculture  
51 Fattah  15/04/2017   x x  Agriculture  

 


